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CHRONIQUE 

JUSTICE CIVILE 

dans une citation donnée devant lejtgedepaix n'est pas 

une cause de nullité de l'exploit, si l'errt ur ou l'omission -

rectifie par les éuonciations qu'il renferme. En déclara t va-

lable une telle citation ei en prononçant la i «damna ioi i la-

quelle elle tendait , le juge de paix,' loin de coi u ■ .<■m-e un ex-

cès de pouvoir, n'a fait qu'user d'un droit qu'aucune loi ne 
permetdelui coït tester. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant 

M" Thiercelin (Rejet du pourvoi du sieur Delaruelle-Duportj. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 21 avril. 

OPÉRATION COMMERCIALE. 

DIMINUTION. -

- TAUX DE L'INTÉRÊT. — SÛRETÉS 

APPRÉCIATION DE FAITS. 

COUR DE CASSATION (chambre dés requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 21 avril. 

DBOITS D'USAGE. — RACHAT. RASES. — CHOSE JUGÉE. — JUGE-

MENT INTERLOCUTOIRE. — APPEL. 

I. Quand il s'agit du rachat de droits d'usage dans une fo-

rêt ayant appartenu à un ancien seigneur, les Tribunaux ne 

doivent avoir égard, pour en fixer la valeur, qu'au nombre des 

habitants existant au 4 août 1789, et non au nombre de ceux 

qui existaient au moment de la demande. Il est juste, en effet, 

que la position de l'ancien propriétaire, qui a perdu, par la 

suppression des droits féodaux attachés à la jouissance des 

d oits d'usage, l'indemnité corrélative, ne se trouve pas «gra-

vée par une augmentation de parties prenantes, sans com-

pensation pour lui ou pour son représentant. La jurisprudence 

et la doctrine (voir natamment l'opinion de M. Troplong) sont 
d'accord sur ce point. 

II. La déclaration laite par un arrêt que tel canton de bois 

n'a jamais été assujetti aux droits d'usage dont le surplus est 

affecté repose sur un fait, et par conséquent échappe à la cen-
sure de la Cour de cassation. 

III. Il ne peut y avoir violation de l'autorité de la chose ju-

gée résultant de précédents arrêts par une décision qui n'a 

tait qu'interpréter ces arrêts antérieurs comme titres produits 

et dans le même sens qu'un arrêt de la Cour de cassation qui 

avait eu à s'expliquer sur la portée de ces mêmes arrêts. 

IV. Un jugement qui a ordonné une expertise dont la né-

cessite et l'utilité même avaient été contestées par l'une des 

parties est interlocutoire sur ce point, et par conséquent sus-
ceptible d'appel. Il n'est pas simplement préparatoire. 

V. Il en est de même d'une autre disposition de ce même 

jugement, par laquelle il a fixé les bases de cette expertise en 

repoussant celles proposées par l'une des parties; on peut dire 

même qu'en pareil cas il y a non seulement disposition in-

wloculoire, mais définitive en ce point, et par conséquent 
™iib.e motif pour recevoir l'appel de ce jugement. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les' 

«Musions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; plaidant, 
f
 "gnet. (Rejet du pourvoi de la commune de La Neuville.) 

OBLIGATION. — INTÉRÊTS NON STIPULÉS. 

3n
 ''absence de toute stipulation d'intérêts dans une obli-
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 en ce sens, par l'admission, au rapport de M. le 

vorat • haubert, et sur les conclusions contraires de M. l'a-
""-général Sevin, plaidant M» de Saint-Malo. 
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La vente par un négociant à un autre négociant d'une quan-

tité considérable de marchandises destinées à être revendues 

constitue nécessairement une opération commerciale, a l'égard 

de laquelle les Tribunaux ne peuvent refuser les intérêts com-

merciaux el réduire au taux ûes intérêts civils. (Art. 632 du 
Code de commerce.) 

C'e,-t aux juges du fait qu'il appartient de décider souverai-

nement s'il y a eu ou non diminution des sûretés accordées*^ 

par un contrat, et si, par suite, il y a lieu de prononcer la ré-
siliation de ce contrat. 

Cassation partielle, sur la première question seulement, au 

rapport de M. le conseiller Renouard, et conformément aux 

conclusions de M. l' avocat-général Rouland, d'un arrêt rendu, 

le 19 février 1842, par la Cour d'appel de l'Ue-Bourbon. (Le-

coat de Kerveguen contre Germeuil, Chaulmet fils et Nairac; 
plaidant, M e Bosviel.) 

jour de la demande-, 

« Condamnons, .en nuire. Du val seul, également par corps, 

i-iiwr à Cbiïlini-Lerevré et Ailes Cauvet la soin me de 17,000 

francs, montant des prélèvements par lui indûment faits an 

ériBârahënt au 20 juillet 1841, avec les intérêts tels que de 
drotl ; 

« Disons que de ces sommes divra être déduit tout ce que 

Duval et Charonflât justifieraient avoir payé à des tiers à la 
décharge de la comm .udite; 

«Fixons à 50,365 francs 58 centimes le moulant du débit 

de À. Duval, et a 7,237 francs 18 centimes le débit de Cha-

rbùbift' envers la sociétéj y conipi is, pour chacun d'eux, une 

somme de 5,135 francs 29 centimes, montant de sa part con-

tributive dans le rapport à faire pour payer intégralement les 
tiers créanciers de la société ; 

« Donnons acte aux parties de la déclaration faite par J. 

Charonnat, qu'il est, en outre, personnellement débiteur de 

À. Duval d'une somme de 4,000 francs à lui prêtée par ce 

dernier, antérieurement à la formation de la société. » 

(Plaidant pour Charonnat, appelant, M" Choppin; pour 

Coulon-Lefèvre et Cauvet, intimés, H° Ilorsou.) 

Audience du 11 février. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 21 janvier. 

ASSOCIÉS GÉRANTS. — DÉTOURNEMENTS SUCCESSIFS DE L'UN 

D'EUX. —. SOLIDARITÉ. — COMMANDITAIRES. 

Lorsque l'un des deux cogérants associés a, pendant tout le 

cours de la société, fait, de» prélèvements impartants sur les 

valeurs de, la société pour les appliquer à ses affaires per-

sonnelles, l'autn cogérant associé est débiteur solidaire-

ment avec celui qui a fait les prélèvements, envers les auto 

ciés commanditaires, des sommes induemenl prélevées par 

son cogérant, ces prélèvements successifs étant le résultat, de 

la négligence de l'associé gérant qui n'a point, suffisamment 

surveillé les affaires de la société, et par ce défaut, de sur-

veillance a rendu Us détournements potts-btet. 

Ainsi jugé par arrêt confirmatii', avec adoption de mo-

tifs, d'un jugement arbitral du 2 octobre 1850, dont voici 

le texte qui fuit suffisamment connaître les faits : 
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ÉNONCUT10NS ÉQUIVALE 
ENTES. — EXCÈS DE POU-

m
 ^"d-ication précise du jour de 

la comparution 

« Attendu que par acte sous seings privés du 20 juillet 

1844, enregistré a Amiens ledit jour, il a été forme une so-

ciété de commerce entre Coulon-Lelevro et Jules Cauvet, com-

manditaires d'une part, et Auguste Duval et Jean-Baptiste 

Charonnat, associes gérants, sous la raison A. Duval, J. Cha-
ronnat et compagnie, d'autre pari; 

« Qu'il est constant en fait et non dénié par les défendeurs, 

qu'en violation du pacte social, A. Duval a prélevé une partie 

importante des valeurs de la commandite pour les appliquer 

à des affaires personnelles; que ces prélèvements ont commen-

cé même durant l'existence d'une société antérieure à celle 

dont il s'agit et se sont continués pendant ioul lecuurs de cet-
te dernière ; 

« Que si A. Duval n'oppose rien à la demande en restitution 

des valeurs par lui détournées, J. Charonnat au contraire en-

tend décliner la solidarité invoquée par les demandeurs, et re-

jeter sur Duval seul la responsabilité des fautes personnelles 

à ce dernier, et qu'il n'a pu, dit-il, ni soupçonner, ni empê-

cher; qu'ainsi, la seule question à examiner est celle de savoir 

si Charonnat doit être déclaré débiteur solidairement avec Du-

val des sommes induement prélevées par ce dernier ; 
n Sur ce point, 

« Considérant que Charonnat exerçait conjointement avec 

Duval les fonctions d'associé gérant; que leur mandat était 

collectif et commun à tous deux, que tous deux devaient veil-

ler avec un soin égal à la conservation et au bon emploi des 
valeurs confiées à la société; 

« Que si aucun reproche de fraude ou d'infidélité n'est im-

putable à Charonnat, on peut toutefois à bon droit lui repro-

cher d'avoir aveuglément abandonné à son associé la tenue 

des^critures et le maniement des valeurs sociales sans exa-

men et "sans contrôle; qu'encore bien qu'il s'occupât plus spé-

cialement cru .placement des marchandises, il était de son de-

voir de compulser fréquemment les livres, de connaître l'élat 

des créances actives et passives et de veiller à l'emploi des ren-

trées; qu'en remplissant ce devoir il n'eût pas tardé à s'aperce-

voir que sur les livres sociaux figuraient constamment des dé-

biteurs fictifs ou des créances exagérées, et évidemment supé-

rieures au montant des ventes par lui effectuées; qu'il aurait 

pu dès lors signaler le mal dans sa source, et prévenir tout dé-
tournement subséquent ; 

« Considérant que cette négligence a été fatale aux intérêts 

de Coulon Letèvre et Jules Cauvet ; que Charonnat leur doit 
réparation du dommage qu'elle leur a causé; 

«Considérant, toutefois, que, sous l'empire de la société en 

nom collectif qui a précédé la commandite formée le 20 juil-

let 1844, divers détournements dont le chiffre n'a pu être exac-

tement déterminé à cause de l'altération des écritures, mais 

que les parties reconnaissent s'élever très approximativement 

à la somme de 17,000 francs, ont été opérés par A. Duval et 

ont diminué d'autant la somme réellement fournie par la 

commandite ; que Charonnat ne saurait, sans une rigueur ex-

trême, être déclaré personnellement responsable de ces dé-

tournements, puisque la qualité d'associés en nom collectif 

dont étaient alors revêtus Coulon Lefèvre et Jules Cauvet leur 

imposait d'une manière plus spéciale l'obligation de surveiller 

desopératiens faites sous leur raison sociale, et qui engageaient 

alors toute leur responsabilité, et que c'est à tort qu'ils pré-

tendraient faire peser sur Charonnat les suites d'une négli-

gence qu'ils doivent aussi se reprocher à eux-mêmes : 

« Atteudu qu'au moyen des rectifications opérées, le chiffre 

net de la créance Coulon Lefèvre et Jules Cauvet est établi à 
49,255 fr. 42 c ; 

« Que du débit de Charonnat doit être déduite uno somme 

de 4,000 fr., dont il est personnellement débiteur envers A. 

Duval, le compte de ce dernier devant être débité de pareille 

somme dont il s'est crédité à tort vis-k-vis de la société ; 

« Considérant que lu créance réclamée par Coulon Lefèvre 

et Jules Cauvet contre A. Duval et J. Charonnat a une cause 

éminemment commerciale ; que, dès lors, la contrainte par 
corps est applicable ; 

«Par tous ces motifs, 

« Condamnons, A. Duval et Jules Cliaronnat à payer solidai-

rement et même par corps à Coulon Lefèvre et J. Cauvet la 

{ somme de 32,253 francs 42 centimes, avec intérêts à partir du 

CONTRAINTE PAR CORPS. ARRESTATION. 

CAUTION. DÉPÔT A LA CAISSE. DROIT 

TER. JUGE DES RÉFÉRÉS. COMPÉTENCE. 

 DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

/. il y a exécution du jugement qui prononce la contrainte 

par corps lorsque le débiteur ési arrêté par V(tfficièr minis-

tériel compétent, encore bien même qu'il ne soit pasècrouè. 

En conséquence est nulle et di nul effet l'arrestation faite dt 

la personne du débiteur en Vtrlu d'un jugement du Tribunal 

de commerce non exécutoire sans cawn « lorsque celte cau-

tion est fournie entre le moment de l'arrestation et l écran. 

II. Quoique celle caution consiste en un dépôt d'argent à la 

ensse des consignations, le débiteur n'en a pas moins le 
drùi 1 de la contester. 

III. Le juge des référés est incompétent pour statuer sur le 

ménte de la caution fournie par le créancier poursuivant 

l'exécution du jugement par lai obtenu. (Art. 159
;
 440 el 441 

du Code de procédure civile.) 

IV Quoique statuant sur appel d'ordonnance de référé qui a 

vnC\dè des poursuites de contrainte par corps, la Cour d'ap-

mfen annulant ces poursuites, peut accorder des domma-

gts-ialérêts au débiteur, pour le. préjudice que lui a causé 

snn arrestation illégale. (Solution implicite.) (Article 464 
d.i Code de procédure.) 

Porteur d'un jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine du 21 janvier dernier, non exécutoire sans caution, 

qui condamnait M. Planquois à lui payer 562 fr. 50 c., 

M. lîassery a fait procéder à l'arrestation de son-débiteur 

le 15 de ce mois, à sept heures et demie du matin, sans 

avoir au préalable donné caution, et au mépris de l'appel 

qui avait éié interjeté par M. Planquois ; seulement, aus-

siiô: l'ouverture des bureaux de la Caisse des consigna-

tions, pendant que ce malheureux M, Planquois était dans 

èire fai o que par les juges ordinaires et dans 

art. 440 et 441 du Code du procédure ; 

«Que Planquois, appelant du jugement exécuté, devait, aju -ès 

signification de la caution offerte, être soumis à jour et heure 

fixes au greffe ou it l'audience, suivant les cas; qu'il aurait eu 

el qu'il a encore le droit de contester la caution, sauf, aux tei -

mes do l'art. 441, même en cas de jugement par défaut sur lli 
contestation qu'il élèverait, de voir ce jugement exécuté, non-
obstant opposition ou appel ; 

« Que, sous tous les points de vue, l'arrestation de Plan-

quois est nulle et illégale ; qu'il doit même obtenir des dom-

mages-intérêts, puisque celte arrestation lui a causé un préju-

dice dont la Courest à même d'apprécier l'importance ; 
« Infirme : 

« Ordonne la mise en liberté immédiate de Planquois, dont 

l'arrestation est déclarée nulle et de nul effet; 

« Condamne Bassery à lui payer 50 francs de dommages- in-
térêts. » 

OBSERVATION. — La question de savoir si la Cour, sta-

tuant en référé, peut accorder des dommages-intérêts pour 

le fait de l'arrestation illégale de M. Planquois, n'a pas été 

soulevée; si elle l'eût clé, peut être n'en eût-il pas élé 
accordé. 

Le caractère de la juridiction des référés, en effet, est 

tout particulier; ses décisions n'ont qu'une valeur provi-

soire et ne peuyent intervenir que dans les cas d urgeutte. 

Ofi ne peut donc demander provisoirement des domma-

ges-intérêts, et une pareille demande n'est évidemoient 

pas urgente. Nous ne comprendrions donc pas qu'elle eût 

pu être valablement formée par M. Plànq lois, devant ta 

juge des référés; elle ne l'a point été, ce qui était une rai-

sou do plws pour qu'elle ne put être présentée ni accueillie 
devant la Cour. 

Sans doute, aux termes de l'article 404 du Code de pro-

cédure,, les parties peuvent demander des d«mmages-ta-; 

terêts pour le préjudice sonitari depuis 1e jugement de 

première instance; mais indépendamment de l'arguaient 

de texte qui indique que dans ce cas la Cour d'appel s a ■ 

tue d'nne façon définitive, exclusive de l'idée d'une dé ;i-

sion purement provisoire, ii faut remarquer que ie préju-

dice qu e. le peut apprécier, c'est celui éprouvé depu
1

.-» ie 

j ugement, et par le fait de l'appel, et non, comme dans 

1 espèce, Se préjudice éprouvé par un fait antérieur a ta 

décision attaquée elle-même, c'est-à-dire l'arrestation | i 

a précédé la décision, de deux heures seulement ICI , il est 

vrai, mais qui pourrait l'avoir précédée de beaucoup plus. 

COUR D'APPEL DE BOURCES. 

Présidence de M. Mater, premier président. 

Audience solennelle du 19 avril. 

de la prestation 

un fiacre en puissance d'un garde du commerce et de ses 

recors, M. lîassery déposait à ladite caisse une somme de 

830 francs à titre de caution; puis, M. Planquois protes-

tant et conduit en référé, il est intervenu, vers dix heu-

res et demie ou onze heures, une ordonnance ainsi 
conçue : 

« Attendu que Bassery, créancier, a satisfait à l'obligation 

de donner caution en consignant cejourd'liui une somme de 

830 francs; que la procédure est régulière, disons que Plan-

quois sera tenu de consigner avec affectation spéciale la som-

me de 830 francs; lui accordons sursis jusqu'à une heure de 

relevée, et faute par Planquois de faire ladite consignation, 
disons qu'il sera passé outre à l' écrou. » 

M. Planquois a interjeté appel de cette ordonnance. 

Dans son intérêt, M" Legras, son avocat, a soutenu que 

l'arrestation était nulle comme n'ayant pas été précédée 

d'une caution donnée dans les termes des art. 440 et 441 

du Code de procédure; que cette caution était indispensa-

ble; que M. Bassery l'avait si bien senti qu'il en avait l'ait 

une tardive et irrégulière, dont il n'appartenait pas au 

juge des référés d'apprécier la valeur et le mérite, mais 

bien au Tribunal de commerce seul , conformément aux 

dispositions des mêmes articles 440 et 441 

L'avocat termine en demandant des 

térêls. 

Dans l'intérêt de M. Bassery, M
e
 Nicolet a soutenu que 

la caution devant être fournie avant l'exécution du juge-

ment, et le jugement, aux termes de l'art. 159 du Code de 

procédure civile, n'étant réputé exécuté que lorsque le 

débiteur avait été emprisonné, la caution fournie par 

M. Bassery l'avait été en temps utile, puisqu'à dix heures 

M. Planquois n'était pas encore écroué; que cette cau-

tion n'était pas discutable, car on ne discutait pas des 

écus, et que, s'agissant de l'exécution d'un titre authenti-

q ue, le juge des référés était compétent pour statuer ainsi 

qu'il l'avait fait. 

M" Nicolet termine en disant que si le premier moyen 

invoqué par lui était subtil, la subtibilité était permise en-

vers des débiteurs qui, comme M. Planquois, ne plai-

daient que pour échapper par le chemin de fer à l'exécu-

tion de leurs engagements. 

Contrairement aux conclusions de M. l'avocat-général 

Thévenin, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

s' Que de dangers Çva-

crise qui paraissait 

dommages-in-

« Considérant que le Tribunal de commerce ayant gardé le 

silence sur la question de l'exécution provisoire du jugement 

dont s'agit, aux termes de l'art. 439 du Code de procédure ci-

vile le jugement était sans doute exécutoire par provision, mais 

que cette exécution ne pouvait avoir lien qu'à la charge de 

donner caution ou do justifier de solvabilité suffisante ; 

« Que, des faits de la cause, il résulte que Planquois a été 

arrêté à sept heures et demie du matin, et que ce n'est qVa-

près dix heures que lîassery a déposé une somme de 830 francs 

à la caisse des consignations, dépôt qu'il présente comme une 

satisfaction par lui donnée à l'obligation de donner cau-
tion ; 

« Considérant, d'une part, que l'exécution la plus caracté-

risée a évidemment précédé cette prétendue satisfaction don-

née à la loi ; qu'on no peut équivoquer et distinguer entre 

l'arrestation et l'écrou pour prétendre que l'écrou constitue-

rait seul l'exécution sur la personne du débiteur; 

« Que l'art. 159 du Code de procédure, étranger à la ma-

tière, ne peut servir de règle pour apprécier si une atteinte à 

la liberté avec ou sans les formalités voulues par la loi consti-

tue ou non une exécution par corps; 

«• Considérant, d'aulre part, que le juge du référé était in-

compétent pour décider que Bassery avait satisfait à l'obliga-

tion de donner caution, puisque celte appréciation ne pouvait 

La Cour s'est réunie pour la cérémonie 

de serment. 

M. le procureur-général Corbin s'est exprimé; en ces 
termes : 

M essieu rs, 

L'art. 14 âe là Constitution èl les. décrets des 22 mars et 5 

avril dernier prescrivent que serment d'obéissance à la Cons-

titution et de fidélité au président sera prêté par tous les ment -

bres de la magistrature, ainsi que par tous les fonctionnaires 

et officiers publics qui relèvent de l'aulorité judiciaire. 

Nous venons vous demander d'accomplir solennellement ce 
devoir. 

Les temps sont bien changés, Messieurs ! Depuis moins do 
cinq mois, que d'événements accomplis! 

nouis! Quel dénoùmenl heureux d'une 

inextricable et sans issue ! 

Sans remonter plus haut qu'à la solennité qui, eu novem-

bre dernier, nous réunissait dans cette enceinte, rappelez-vous 

l'état général des affaires, le conllit des pouvoirs, l'autorité 

perdue, tant d'effrayants symptômes de l'anxiété universelle... 

I.e présent était plein d'alarmes, l'avenir gros do menacés. 

Que dis-je?" déjà, au mot d'ordre des faci .'t .ns, la sédition ar-

mée soulevait nos campagnes, et, au sein des sociétés secrètes, 

les affiliés s'étaient complés, leurs bandes étaient prêles.... De 

par uno Constitution trop empreinte de la passion révolution-

naire qui emportait les esprits, sous le coup d'une éventualité 

prochaine et fatale... àjour fixe, s'il fallait en croire l'audace 

de fanatiques sectaires qui ne dissimulaient plus, c'en était 

fait... La vieille société croulait; l'Ltat et nos mœurs la for-

tune publique et les existences privées, la tradition des siècles 

et les magnificences de la plus merveilleuse civilisation, ton L 
s'abîmait a la fois! 

Dieu ne l'a pas voulu... Dans sa sagesse et ses miséricordes, 

il est celui qui châtie et console, qui humilie et relève, qui] 

nous mesurant lesépreuves, inspire aussi le repentir des pou-

pies ou les généreux desseins, et au jour marqué dans ses dé-

crets suscite l'homme fort pour le succès des solutions néces-
saires. 

Le peuple, en son cri de détresse, implorait un libérateur 
et la France fn l sauvée ! 

Gloire et actions de gràceau prince qui osa elqui seul pou 

vaitoser, à cette heure, dans ce but el avec de telles elwu-
ces ! 

Relaterai-je ici ce que quatre mois du gouvernement noti-

ve u ont fait pour le pays; l'anarchie domptée, l'impuissance 
des méchants, la sécurité des bons, la paix dans nos villes le 

crédit relevé, les droits de l'autorité et de la hiérarchie affir-

més et restaurés, la religion honorée dans son culte et ses mi-
nistres ? 

Voyez tout un système d'institutions élaboré, constitué et 

déjà en fonctions ; une initiative puissante, féconde, infatiga-

ble ; des actes et peu de paroles; tant de questions 'éternelle-

ment discutées, tranchées enfin et presque toujours avec au-

tant de bonheur que de décision...; et, pour tout dire d'un 

mot, aux plus sombres perspectives succédant une ère nou-
velle déjà pleine de bienfaits et riche d'espérance! 

Le pavs ne s'est donc uas ménris nnnn'H '. Le pays ne s'est donc pas mépris quand pres .iuo tout d'un, 

V0U.il acclamait Louis-Napoléon, son élu do 1848, comme cbei 

de 1 Liai, président de la République et législateur souverain 
sur certaines bases proposées au vote universel. 

Et vous, messieurs, qui donniez spontanément votre libre 

adhésion au grand fait du 2 décembre, vous aviez sainement 

juge et de la nécessite des expédients qui s'imposaient dans la 

crise, et des mérites de cette énergie patriotique qui se dévouait 

pour le salut commun... Dites s'il était temps, si le mal étî 

assez profond, les dangers assez extrêmes, vous qui, avant tous 

autres, clans ces provinces minées par les eomplots infectées 

de tous les poisons d'une abominable propagande, ùviez son-

de la plaie du pays, ce cancer intolérable et inévitablement 
mortel! 

Aujourd'hui, messieurs, le fait est devenu le droit : accep-

te, soutenu, itérativementralilîé, l'acte du 2 décembre a trou-

vé sa légitimité dans la plus imposante unanimité de suffrages 
donl il soit fait mention dans l'histoire. 

C'est à ces titres et fort de cette consécration nationale, qu'en 

vertu de la Constitution le prince pré*identappelle au serment 
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lu magistrature et les fonctionnaires de tout ordre qui exercent 
sous son autorité. 

M. le premier président et le procureur général ont nrèlé 
devant le prince ce serment qui va vous être demandé. Nous 
avons juré obéissance à la Constitution du 14 lévrier, fidclité 
au président, au nom de qui se rend la justice, et nous avons 
renouvelé notre serment professionnel. 

bientôt des délégués de la Cour se rendront dans chaque 
siège du ressort pour recevoir ce même serment que nous au-
rions voulu (s'il eut été possible) voir prêter par tous dans une 
même solennité, 

lit désormais, après avoir engagé sa foi, nnio dans un mê-
me esprit de dévoùmeiit au bien public, de respect pour la loi 
el de reconnaissance pour le prince par qui a triomphé la 
bonne cause, la magistrature devra et donnera loyalement au 
gouvernement de Lotus-Napoléon le concours de sa justice, 
l'appui des influences honnêtes el la force morale que lui as-
surent ses belles traditions, ses services et son intégrité. 

Par intégrité, j'entends surtout celle saine application de 
l'intelligence et celte lerme droiture du cœur qui, en toutes 
choses, entre toutes personnes et quels que soient les temps, 
voient et veulent ce qui est bon, ce qui est honnête, cequi est 

juste. 
Dans ces circonstances et par ces considérations, nous requé-

rons, elc. 

Après la lecture des décrets, M. le président Mater, 

avec une émotion qui s'est communiquée à tout l'auditoire, 

a dit : 

Messieurs, 
Le décret du i" mars dernier fixe l'âge do la retraite. Il 

proclame qu'à soixante-dix ans la présomption est que le ma-
gistrat n'a plus la force et l'énergie morale nécessaires pour 
rendre justice. 

Arrivé à cet âge fatol, j'ai dû me soumettre à cette pré 
somption légale, et devançant l'instant de me séparer de vous, 
j'ai cru devoir m'abstenir et je me suis en elfet abstenu. 

Pour conserver l'honneur de siéger à votre tête, il ne suffit 
pas d'avoir une bonne opinion de soi et l'ardent désir de bien 
faire; il faut encore l'autorité que donne la loi par l'inamovi-
bilité, sans laquelle il n'est plus d'indépendance pour le 
magistrat. 

A chaque instant, menacé d'un successeur, j'ai dû craindre 
d'avoir trop à m'occuper de moi, pour pouvoir sérieusement 
prendre part à vos délibérations. 

J'ai dû m'abstenir, 
Mais s'il est un âge pour la retraite, il n'est pas d'âge où le 

magistrat doive cesser d'aimer, de servir son pays et de bénir 
la main qui le sauve de l'anarchie. 

Du sein de la tourmente révolutionnaire qui nous entraînait 
vers l'abîme, un homme s'est levé. 

A sa voix, les tempêtes politiques se sont apaisées, et près de 
huit millions de Français l'ont proclamé chef de l'Etat, prési-
dent de la République. 

Un décret du 22 mars, rétablissant l'antique el solennel usa-
ge, a prescrit aux magistrats le serinent de fidélité au prési-
dent de la République et d'obéissance à la Constitution qu'il 

nous a donnée. 
Mandé près de lui pour prêter ce serment entre ses mains, 

je me suis empressé do remplir ce devoir, et par reconnais-
sance pour l'acte du 2 décembre, et par une juste soumission 
aux volontés de la France, et sans doute aussi par le senti-
ment intime qu'a fait naître en mon àme un grand et glo-
rieux souvenir. 

Le prince président, suspendant l'effet du décret du l"'mars, 
m'a délégué pour recevoir de vous le même serment et pour 
jirocéder à votre installation définitive. 

Je reviens donc encore une fois me placer à votre tète et j'y 
reviens avec bonheur, puisque le dernier acte d'un chef qui 
vous a été dévoué et qui espère vivre dans votre souvenir, sera 
do consolider l'existence de cette compagnie que divers dan-
gers ont souvent menacée dans le cours des dernières 

années. 
Vous le prêterez loyalement et sans restriction, j'en suis 

certain, Messieurs, ce serment exigé par la loi. 
Voire noble mission, pour me servir des paroles du prince 

président, est de faire dominer et respecter le droit ; jamais 
droit ne fui moins contestable que celui du chef de l'Etat, car 
il a pour consécration l'assentiment de près de huit millions 

de Français. 
En lui prêtant serment de fidélité, vous ne ferez que confir-

mer le vote pour ainsi dire unanime de la France. 
Pour moi, Messieurs, dout la tache touche à sa fin, jelaissc, 

en me séparant de vous, un de mes fils dans cette honorable 
compagnie. 

Le prince présidait n'a pas voulu que mon nom disparût 
tout à coup de vos fastes judiciaires. C'est un acte de bonté 
qui m'honore; c'est une faveur dont je le remercie. 

Eu terminant, permettez-moi de vous demander pour mon 
fils l'intérêt et l'amitié que vous m'avez témoignés. Quant à 
votre estime, il dépendra de lui de l'obtenir ; je suis con-
vaincu qu'il saura s'en rendre digne. 

M. le procureur-général a repris la parole en ces ter-

mes : 

Mes; ieurs, 
Celte série de décrets que nous vous apportons appelle à la 

tète de cette compagnie ou dans ses rangs des magistrats que 
recommandaient d'anciens et très bons services, et c'est dans 
le sein de la Cour que le Gouvernement, j'aime à lui rendre 
grâces, a choisi vos deux présidents. 

D'autres magistrats plus jeunes, mais déjà utilement et ho-
norablement éprouvés dans la carrière, trouveront dans leur 
promotion à différents sièges la récompense et l'encou-
ragement. 

Mais en saluant d'heureux avènements, pourrions-nous taire 

de justes et sincères regrets? 
Des trois vacances auxquelles il a fallu pourvoir, il eu est 

une qu'ouvrit brusquement la mort. 
Avant l'âge et plein de vie ce semblait, M. le président Pou 

radier Dutheil fut atteint d'une de ces maladies qui semblent 
délier la science et ne pardonnent pas 

Son passage en cette Cour fut rapide; mais assez de temps 
lui fut donné pour faire le bien, quelles que fussent les diffi 
cultes du moment, comme chef de votre parquet, et plus tard 
sa présidence recueillit parmi vous comme au Palais le suf 

li-age le plus honorable. 
Homme habile et modeste, de vaste savoir et du commerce 

le plus aimable, il vivra dans le cœur de nombreux amis. 
.La loi de la retraite atteint M. le président Baudouin et 

votre doven, M. Bruunl-d'Anvault Nos liens du moins ne sont 
pas rompus, l'honorarkt les rattache à des collègues qui leur 
ont voué et leur garderont les meilleurs sentiments d'une cor 
diale confraternité. 

Je ne louerai pas qui m'écoute ; mais à qui ne serait cher 
le souvenir de votre excellent doyen, et qui de nous ne s'bo 
noierait do rester l'ami cl le confident de cette sagesse plus 
qu'octogénaire qui, il y a trente ans bientôt (je suis fier de 
le rappeler], daignait aider et encourager mes débuts, et, jus-
qu'aux derniers jours d'une belle et digue carrière, aura gi os-
ai son trésor de savoir et d'expérience, sans s'appauvrir d'un 
seul des dons qui placent votre vénérable président Bau 
douin au rang des humilies les meilleurs et des plus charmants 

esprits. 
J'aurais voulu, Messieurs, ne pas nous avouer d'autres per 

tes et pourtant il faut s'y résigner. Des adieux nous sont 
adressés de ce siège où préside avec tant d'autorilé l'homme 
éminent qui, en 1830, vous apporta pour dot un mâle carac-
tère, vingt-cinq ans d'éclatants services à votre barre, et, ce 

qui vaut mieux, vingt-cinq ans d'un 
(jijle Rare vertu dans ces temps ! 

Vous n'accepteriez pas, je le sais, monsieur le premier pré-
sident, l'hommage banal d'un éloge officiel 

Aussi bien qu'aurai-je à dire'/ Plus haut que moi et long 
temps après moi porteront témoignage, et nos arrêts et nos 
registres, el l'écho de nos audiences... Ils diront cette rurc in 
telligence, celte merveilleuse sagacité et ce que j'appellerais 
volontiers ce tael divinatoire qui rehaussaient d'un si vif éclat 
l'intégrité de M. le premier président et son ardent amour 

de la justice. 
C'est le propre des hommes de vouloir et d'énergie, qu'ils 

disparaissent ou qu'ils abdiquent, de se survivre par leur 
ineffaçable empreinte ; quelques destinées que l'avenir vous 
réserve, votre nom restera l'une des gloires de la Cour, et ce 
nova n'oubliera pas que le premier président qui, à un autre 

avait rendu de signalés services, se retrouva, aux 
récentes alarmes, plus vigoureux dans sou initia-

tive, plus net dans ses résolutions, plus actif, plus dévoué et 
plus utile que jamais! 

Souffrez au moins, monsieur le premier président, qu'une 
voix amie, mais qui fut toujours sincère, vous atteste pour 
dernier mot la gratitude respectueuse et les sentiments dé-
voués du Parquet et de sou chef!... Si depuis trois années 
quelque bien s'est fait dans ce ressort, si l'opinion nous a te-
nu compte de quelque zèle, grâces vous on soient encore ren-
dues, car votre bienveillance ne m'a jamais manqué, et la con-
fiance dont vous m'honorez a fait ma force. 

JUSTICE CttlMlA'KLLL 

ah ! ils sont brûlés : 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

Présidence de M. d'Angerville. 

Dernier trimestre de 1851 . 

INCENDIE DE MAISON HABITEE. 

. désintéressement mo-

ture, lui 
jours de nos 

Cette affaire était l'une des plus graves de la session. 

Eu voici le compte rendu : 

Louis-Armand Fosse, âgé de 49 ans, journalier, né à 

Saint-Hymer, demeurant au Breuil, était accusé d'avoir : 

1° depuis quatre ans, au Breuil, commis à diverses repri-

ses des attentats à la pudeur et des tentatives de viol sur 

Rose-Désirée Fosse, sa fille légitime, alors âgée de moins 

de quinze ans accomplis; 2° d'avoir au même lieu, le 17 

août 1851, volontairement mis le feu à une maison appar-

tenant au sieur Boisbludie, et habitée par Louis Fosse, fils 
de l'accusé. 

Les actes de violence dont la femme Fosse était sans 

cesse l'objet de la part de son mari, et les actes de lubri-

cité exercés par ce dernier sur sa fille, avaient forcé ces 

deux femmes à se retirer chez Fosse fils, au Breuil. 

Dans le système de l'accusation, Fosse père aurait in-

cendié la maison habitée par son fils, pour forcer sa fem-

me et sa fille à rentrer chez lui. 

La partie des débats relative aux faits d'attentat et de 

viol a eu lieu à huis-clos. 

Suivent les faits relatifs au crime d'incendie : 

« Dans la nuit du 16 au 17 août 1851, vers onze heures 

du soir, le sieur Louis-Pierre Fosse s'aperçut que le feu 

était à la maison qu'il habite avec sa mère et sa sueur dans 

la commune du Breuil; il sortit aussitôt avec celle-ci et 

appela au secours. 

« La maison et tout le mobilier furent consumés. Fosse, 

en voulant sauver quelques parties de ce mobilier, se fit 

de très graves blessures et faillit perdre la vie sous les dé-

combres embrasés. 

« Cet incendie devait être attribué à la malveillance ; 

depuis un jour et demi, on n'avait pas fait de feu dans la 

cheminée, les habitants de la maison s'étaient couchés 

après avoir soigneusement éteint leurs chandelles ; d'ail-

leurs le feu avait pris à l'extérieur et avait commencé par 

la couverture. Ni Fosse, ni sa mère, ni sa sœur n'avaient 

porté aucune lumière de ce côté. 

Les soupçons de tout le monde dans la commune se 

portèrent sur Fosse père, qui demeure aussi au Breuil, au 

village dit le Bas-Ecorcheville, situé à un kilomètre à vol 

d'oiseau du village de Fauquet, où se trouvait la maison. 

Depuis le mois de juin ou de juillet précédent, sa femme 

et sa fille s'étaient séparées de lui et étaient venues habiter 

avec le sieur Fosse, leur fils et leur frère. Eiles fuyaient, 

l'une, les mauvais traitements d'un mari qui la frappait 

sans cesse malgré la condamnation judiciaire que cette 

conduite avait attirée sur lui en 1848 ; l'autre, des atten-

tats plus graves qu'un père, indigne de ce nom, ne crai 

gnait pas d'exercer sur sa personne. L'opinion publique 

était dirigée dans ses soupçons par deux circonstances. La 

première, c'était le mécontentement que Fosse père avait 

plusieurs fois exprimé du départ de sa femme et de sa til-

le, et le ressentiment qu'il paraissait en éprouver ; la se-

conde, c'est que pendant l'incendie, vers minuit, deux 

hommes venus pour l'éteindre avaient aperçu dans un 

plant voisin des lieux du sinistre une personne qui fuyait 

à travers la campagne dans la direction du village d'Ecor-

chevilie, habité par Fosse père. 

« Une instruction fut dirigée contre Fosse père. 

« Elle constata celte dernière circonstance et révéla à 

l'appui de la première des paroles bien significatives de la 

part de l'accusé, et qui semblent avoir été dans sa bouche 

le pronostic du triste événement qui devait arriver. Peu 

de temps avant l'incendie, vers le milieu ou la fin de juillet 

dernier, i! répétait devant le sieur JL/à ubiehon, dans le ca-

baret du sieur Potel, au Breuil, « qu'il ferait à sa femme 

tout ce qu'il pourrait de pire. » 

«A peu près vers la même époque, le sieur Auberlle sur-

prend se parlant à lui-même, el disant au milieu des mar-

ques de la fureur .• « Vieille gueuse, vieux mouron, tu f.... 

toujours le camp avec ton gars, mais tu démoliras de là, 

ou je te f plutôt le feu aud » 

« Le 1 1 août, la dame Aubert le rencontre, et lui de-

mande s'il vient de louer sa maison; il répond qu'il ne se 

présente personne, puis il ajoute : « Personne ne connaît 

ma pensée; d'ici peu de temps vous entendrez parler de 

quelque chose ! » Et c'est dans la nuit du 16 au 17 qu'é-
clata l'incendie. 

« Mais des charges plus graves encore résultent de la 

conduite de l'accusé pendant la nuit de l'ineendie. La veil-

le, il s'était mis au ht, se plaignant d'un violent mal de 

tête ; à sept heures et demie, deux de ses voisins l'avaient 

laissé au lit ; et sa femme et sa fille, instruites de son in-

disposition, étaient venues lui faire une visite. Il leur avait 

parlé de sa maladie ; il les avait reçues étant couché, et 

cependant le sieur Prévost el la dame Herrier, tous deux 

habitant le Breuil, le voient passer vers huit heures dans 

cette commune, marchant dans la direction du domicile de 

sa femme et de sa fille. Plus tard, vers neuf heures et 

demie du soir, les sieurs Herrier, père et fils, le rencon-

ttent se dirigeant vers la commune de Saint-Philibert. 

Il l'appellent par son nom, et celui-ci ne répond pas d'a-

bord, comme s'il eût voulu ne pas être connu. Us insis-

tent, et lui demandent où il va si tard ; il répond qu'il ne 

va pas loin. Il marchait, il est vrai, dans une direction op-

posée à celle de l'endroit où devait avoir lieu l'incendie ; 

mais à peu de distance, en continuant sa route, il devait 

contrer un chemin coupant celui qu'il suivait, et qui est 

la route la plus courte pour se rendre à la maison de son 

lils. De ce point d'intersection des deux chemins à cette 

maison, il y a deux kilomètres, et en supposant que l'ac-

cusé se trouvât, alors qu'il fut rencontré par les sieurs 

Herrier, à un kilomètre de ce même point d'intersection, 

toutes ces distances comprenaient trois kilomètres, qu'il 

aurait pu sans peine parcourir en une heure. Or, le feu a 

éié aperçu à onze heures ; à ce moment déjà une partie de 

la couverture était embrasée, et il est très permis de sup-

poser qu'une demi-heure s'était déjà écoulée depuis que le 
feu avait été mis. 

« A deux heures du matin, Fosse père vu frapper à la 

porte d'une demoiselle Huchon, qui demeure à cinq mi-

nutes de chez lui. 11 la prie d'aller prévenir un débiteur, le 

sieur Mourey, avec lequel elle travaille, ainsi que lui, qu'il 

a besoin d'argent, cl qu'il lui recommande de lui" eu ap-

porter le lendemain. Celto fille déclare que la voix de Fosse 

lui parut extraordinaire, et qu'elle remarqua qu'en s'en al-

lant il marchait bien plus vite qu'à l'ordinaire. 

« Le lendemain de l'incendie, on vient annoncer à l'ac-

cusé que la maison habitée par sa femme et ses eufunts a 

été complètement brûlée, ainsi que le mobilier qu'elle 

i, contenait, el ses premières paroles sont celles-ci : « Ah ! 

qu'ils viennent avec moi, il y a de la 

place pourdeux.» Il était debout et causait avec quelqu'un; 

quand cette personne fut partie, le témoin vit Fosse se re-

coucher, et il lui parut extraordinaire, dit-il, que cet hom-

me, qui lui disait être malade, se levât et se couchât si fa-
cilement. 

« Le surlendemain, Fosse père va consulter le docteur 

Fournior, à Blangy. Il lui dit qu'il a l'habitude de se faire 

saigner, et qu'il croit en avoir besoin. Le médecin dé-

clare qu'il ne remarqua rien d'extraordinaire chez cet in-

dividu, et qu'il lui parut marcher très bien. 

« De l'ensemble de ces circonstances, la première in-

duction à tirer, c'est que l'accusé n'était pas malade, car 

on ne peut supposer que si sa maladie eût été réelle, il se 

fût ainsi successsivenu-nt couché et relevé, et surtout qu'il 

se fût promené la nuit aux différentes heures où il a été 

rencontré. Dans quelle pensée simulait-il une maladie ? 

Sans doute, pour faire croire qu'il n'avait pu, étant retenu 

au lit par la maladie, commettre le crime dont il pour-

rait être accusé, et cette pensée devient plus évidente 

lorsqu'on le voit, à deux heures du malin, aller réveiller 

la demoiselle Huchon , lui parler de sa maladie à une 

heure voisine de celle à laquelle l'incendie dévore la mai-

son de Fosse fils. 

« A ces raisonnements qui sont exprimés à l'accusé 

dans les interrogatoires que lui fait subir M. le juge d'ins-

truction de Pont-i'Evôque, il répond par des mensonges 

évidents. U nie avoir passé devant les maisons du sieur 

Provost et de la dame Herrier vers huit heures, et 

affirme, malgré les déclarations persistantes de la demoi-

selle Huchon et d'un autre témoin, que ce n'est pas à deux 

heures du matin, mais à neuf heures, qu'il a été voir cette 

demoiselle, et que c'est alors qu'il se rendait chez elle que 

les sieurs Herrier père elfils l'ont rencontré. 

« Tout s'enchaîne pour l'accuser. Avant l'incendie, son 

ressentiment contre sa femme et sa fille s'est révélé par 

des menaces significatives. La veille il a été tenté un rap-

prochement, et tout fait croire que cette tentalive avait été 

rendue inutile par l'influence des enfants; il exécute alors 

son projet, et pour assurer l'impunité de son crime, il 

feint une maladie qu'il veut faire constater de toutes les 

manières possibles. >• 

Ainsi que nous l'avons dit en commençant, le crime 

d'incendie n'est pas le seul dont Fosse père doive rendre 

compte à la justice. Sa fille a précisé dans l'instruction 

des attentats à la pudeur et une tentative de viol que la 

rumeur publique avait déjà révélés. Nous croyons ne pas 

devoir reproduire la partie de l'acte d'accusation relative à 
ces faits. 

Aux dépositions accablantes des nombreux témoins ci-

tés par le ministère public, Fosse père oppose des déné-
gations absolues. 

Les débats de cette longue et pénible affaire, habile-

ment dirigés par M. le président d'Angerville, qui, dans 

un résumé à la fois brillant et impartial, a rappelé tous les 

moyens de l'accusation et de la défense, ne se sont termi-
nés qu'à minuit. 

L'accusation a été présentée par M. Girard, substitut du 

procureur-général, qui a groupé avec art et mis en relief 

avec énergie les charges soumises au jury, et conclu, en 

terminant son réquisitoire, à l'application la plus rigou-
reuse de la loi pénale. 

Mais une condamnation, sans l'admission des circons-

tances atténuantes, entraînait la peine capitale; c'estsur-

tout à les obtenir que s'est attaché M" Bidard, défenseur de 

l'accusé, dans une plaidoirie souvent chaleureuse. 

Grâce à l'admission de ces circonstances, Fosse n'a été 

condamné qu'aux travaux forces à perpétuité. 
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Pour conserver le droit de suite, les créanciers nr' u 

is doivent-ils rendre leurs titres publics dans la qui 

ne déterminée par l'article 83-4 du Code de procédure^-" 
vile ? CN 

Solution négative par M. Bodin; il argumente de l'a .-

cle 834. Cet article, in fine, renvoie aux articles 210» 

2109 du Code Napoléon, qui n'obligent pas les priviié ri f 
à s'inscrire dans un délai déterminé. Il est vrai r,„„ ff* est vrai nnp 
ticle 2108 ne s'occupe que du droit de préférence ar-

mais 

TKl&CNAUX ÉTRANGERS 

COia DE L'ÉCHIQUIER (Angleterre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence du loi d chief-justice. 

Audience du 18 avril. 

M. MILLER CONTKF. L'ALDEHMAN SALOMONS , MEMBRE DU PAR-

LEMENT. — SERMENT 1'OI.lTIO.UE INCOMPLET. — CONDAM-

NATION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 30 janvier.) 

Nous avons déjà l'ait connaître L'objet du procès. M. 

Miller, citoyen anglais, a assigné l'alderman Salotnons 

pour le faire condamner à trois amendes de 500 livres 

sterling chacune (12,500 IV.), parce qu'il a voté à la 

chambre des communes après avoir retranché de la for-

mule du serment prêté en sa qualité de député les mots : 

« selon la vraie foi d'un chrétien. » M. Salomons appar-

tient à la religion juive. A celte dernière audience, l'en-

ceinte de la Cour de l'échiquier avait été envahie par une 

foule considérable. On remarquait parmi les assistants le 

baronnet-Rothschild, membre de la chambre des commu-

nes pour la Cité, M. Salomons, aussi député, et lord Ru-
therlbrd, l'un des juges de la Cour de session. 

Voici l'opinion émise par M. le baron Martin, aj «pelé le 

premier à donner son avis. Il dit d'abord, que, bien que 

l'acte du Parlement qu'on invoque contre M. Salomons 

soit rendu au nom de Georges III, il n'hésite pas à ad-

mettre que le serinent qu'il prescrit doive être prêté sous 

tous les successeurs de ce roi. Il n'est pas douteux que 

tous les sujets anglais appartenant à la religion juive ont 

toujours prêté ce serinent qu'ils considéraient comme en-

gageant leur conscience. Quant aux mots : Selon la vraie 

foi d un chrétien, ils apparaissent pour la première fois 

dans un statut d'Elisabeth, et leur but était d'arrêter 

les catholiques romains dissidents dans 

le renvoi de l'article 834 a justement pour but d'aonr"'
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au droit de suite ce qui est établi pour le droit de 

renée par l'article 2108. D'ailleurs, à quoi servir > ?" 

rendre public le privilège dans la quinzaine de r^i i 
834, puisque le vendeur conserve son action résolut 
qui sera toujours occulte? 0lre > 

Solution affirmative par M. Rataud. La dispense d> 

blicité n'existe que pour le droit de préférence 

pour le dro t de suite; ce qui le prouve, c'estl'article 2mr 

qui contient ces mots : entre les créanciers, et l'artH 

2168 qui exige une inscription pour les privilèges couin? 

pour les hypothèques. Quant au renvoi de l'article 834 Ï 

veut dire seulement que le créancier privilégié, dont'l'! 

privilège a été rendu public, sera colloqué comme pr-ivi! 

légié. C'est là un renvoi surabondaut, comme il y
 en

 " 

tant dans la loi. L'article 834 ne dispense donc pas J 

privilégiés de rendre publics leurs privilèges. 

— Dans le cas prévu par l'article 2175 du Code Nawy. 

léon, le tiers-détenteur a-t-il un droit de rétention pour l
8 

remboursement de ses impenses et améliorations? 

Résolu affirmativement entreMM. Démangeât et Rataud 

par le motif que tout individu qui est devenu créancier a 

l'occasion de la chose qu'il doit peut retenir cette chose 

jusqu'à ce qu'il soit payé. Les créanciers hypothécaires 

contre qui le détenteur exerce cette rétention ne peuvent 

s'y opposer, car elle ne procurera au détenleur que le paie-

ment d'une plus-value à laquelle ils n'ont pas droit. Le 
détenteur retiendra donc l'immeuble jusqu'à ce qu'on ait 

mis dans le cahier des charges que le montant de la plus-

value lui sera payé sur le prix de vente, par préférence et 
avant les créanciers hypothécaires. 

— Les deux actions données par l'article 1079 du Code 

Napoléon contre les partages d'ascendants durent-ellesdix 
ans ? 

M. Labbé prétend que lorsque l'ascendant a donné à un 

des successibles plus que la quotité disponible, l'action des 

cohéritiers est non pas une action en rescision, mais une 

action en résolution, et que comme telle elle doit durer 

trente ans. En effet, le partage, dans ce cas, ne tombe pas 

pour le tout, ou réduit seulement la part du cohéritier 

qui a reçu au delà de la quotité disponible. Car toutes les 

fois que cette quotité est excédée, il faut se reporter aux 

articles 920 et suivants, qui sont le siège de la matière, 

Pour les partages d'ascendants, la loi ne déroge pas à ces 

articles; il faut donc les appliquer, partant réduire la part 

excessive et non pas rescinder le partage pour le tout. 

M. Bodin soutient que si, dans un partage d'ascendants, 

un des enfants reçoit plus que la quotité disponible, ce 

partage doit être rescindé complètement. L'ascendant 

qui a voulu avantager son enfant au détriment des autres, 

est suspect aux yeux de la loi; le partage est suspectaussi; 
il peut y avoir quelque autre disposition destructive de l'é-

galité qui ne se présente pas tout d'abord. La loi se mon-

tre défiante contre l'œuvre de celui qui a essayé une fois 

de l'éluder, et elle détruit le partage pour le tout. L'action 

des cohéritiers est donc une action en rescision, et elle 

dure dix ans seulement. 

— Le testateur peut-il prohiber le partage de sa suc-

cession pendant cinq ans ? . . 

Solution affirmative par M. Démangeât: Si cette prolfti 

bition est faite par le testateur, c'est dans l'intérêt de ses 

héritiers ; cet intérêt doit la faire maintenir. L'indivision 

sera imposée, c'est vrai, mais quand des cohéritiers son 
convenus de rester dans l'indivision pendant cinq ans, » 

l'un d'eux meurt, ses héritiers seront liés par 'a com?'" 
tion. Sous le Code Napoléon, l'indivision peut donc eif 

imposée ; pourquoi ne le serait-elle pas par le testa» > 

qui a peut-être d'excellents motifs pour l'ordonner' ■ 

dans l'exception que la fin de l'art. 815 fait au ptujop 

général du commencement de cet article, le mot prot 

lion ne se trouve pas, c'est qu'il y est parlé du renpt 

lement de la convention d'indivision, et qu'il ne po* 

être question de renouveler après la mort du teslateu 

prohibition qui ne peut émaner que de sa volonté. 

Solution négative par M. Bodin : S;, dans quelquesi > 

l'indivision peut être utile aux héritiers, elle peut, q ̂  
ordonnée par le testateur, être désavantageuse dans ^ 

très. L'intérêt des héritiers n'est donc lias un argu
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ce qu'ils au-
raient pu tenter contre le pouvoir protestant d'alors. Sous 

ce règne, les juifs étaient bannis du royaume ; ce n'est 

donc pas contre eux que ce serment était établi. Est-ce 

qu'il n'eût pas été absurde de vouloir les obliger à jurer 

selon la croyance des chrétiens? Est-ce qu'un semblable 

serment, s'ils le prêtaient, engagerait leurs consciences? 

Ce magistrat pense doue que, puisque le serment prêté 

par M. Salomons l'a été dans une forme qui engageait sa 

conscience, ce membre du Parlement s'était conformé à la 

loi, et que la décision de la Cour devait lui être favorable. 

M. le baron Parke, second juge, dit que la question peut 

être ramenée à ceci : Les mots omis par M. Salomons font-

ils partie essentielle du serment, ou bien ne sont-ils 

qu'une partie de la formule, une simple formalité? 11 pense 

qu'ils font partie du serment, et que le serment n'est va-

lablement prêté qu'autant qu'ils ont été prononcés. Si ces 

mots paraissent, trop exigeants, c'est à la législature à les 

modifier; mais il né saurait appartenir à un membre de 

l'Assemblée d'arranger la loi selon ses convenances. Il est 

inadmissible de prétendre que la loi doit fléchir selon les 

circonstances, parce que, dans un cas donné, son applica-

tion produirait des ellels regrettables. Ou n'avait pus les 

juifs en vue quand le serinent a été établi, parce qu'à cette 

époque les portes du Parlement leur étaient fermées, atLssi 

bien qu'aux mahométans, et que les deux chambres ne se 

Composaient que de chrétiens. Dispenser les juifs du ser-

ment complet, ce serait évidemment, -de la pari des ju-
ges, faire fa loi et non pas l'appliquer. 

Ce magistrat est donc d'avis qu'il y a lieu d'admettre la 
demande de M. Miller. 

M. le baron Aide, son opine dans le même sens. 

Le lord président dit qu'il n'est pas douteux que le ser-

l'àitleurs, si l'indivision est utile, on peut se» 

aux héritiers, ils la stipuleront. Le principe
 de
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silion du testament qui ordonne que les héritiers 

pendant cinq ans dans l'indivision. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 AVRIL. 

Par décrets du 20 avril 
M. 

service 
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 classe au Conseil d'Etat, en remplacement 7 ^96 

gène Bataille, nommé muitre des requêtes de 1 

"Tnre^ 

ir décrets du 20 avril, •paué
leS

f 
Oignon de Montigny, ancien maître des ''^^es* 

ce extraordinaire, est nommé maître des îçq p-
neiit cte -

de 1" <*Jj 

AL le comte de Belbœuf, auditeur' de 2* classe a 
classe, seil d'Etal, est nommé auditeur de V 

cément de 11. Sers, non acceptant. 

— Il sora procédé demain, par M. le P^'2!Jbu$ 
à la réception du serment des membres uu 

commerce. 

Gest aussi demain que sera reçu, P»r. -v p
ar

is 

de Belleyme, le serment des juges de paix 

la banlieue et de leurs suppléants. 

— Le mois dernier, un journal
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une 
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t recevoir la croix de la Légion-d'Honneur, pour sa 

TIIP conduite dans les événements du 2 décembre. Au 

• il de sa vie. disait-on, elle avait été panser les blessés, 
1
 » meté seule était à la hauteur de son dévoûment. L'au-

C
' îté devait prendre des renseignements ; c'est ce qu'elle 

•cas manqué de faire, et c'est ce qui motive aujourd'hui 
" * ',

nVO
i en police correctionnelle d'une fille Maric-Made-

î ne Nè"re, qui n'a jamais été religieuse, mais qui en a 

rté l'habit sous le faux nom de sœur Aimée. Celte fille, 
' j s'est mise à l'abri des poursuites de la justice par la 

rite est prévenue à la fois d'offenses, par paroles, en-

ers la personne du président de la République et de plu-

^oè^cèurtlc Saint-Joseph, citée comme témoin, déclare 

'elle n'a eu qu'une seule occasion de voir la fille Nègre; 

'lie portait le costume de leur ordre, mais à ses propos, 

li mépris avec lequel elle parlait des prêtres et du chef de 

hstat
 e

"
c a reeo,mu ae slute t

l
ue ce ne

 P
0,iv

ait être qu'u-
jntri

,T
ante qui cherchait à faire des du|>es. 

" Une dame, appelée encore comme témoin, confirme 
la dernière partie de cette déclaration. 

„ j'avais une sœur dangereusement malade, dit cette 

dame. Quelqu'un me parla d'une sœur de Saint-Joseph 

comme d'une très bonne garde-malade. Je la fis venir, et 

|[
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'installa près de ma sœur. Pendant sa présence dans 

la maison je m'aperçus de la disparition de plusieurs cou-

verts d'argent ; mais je n'acquis de conviction de l'infi-

délité de cette femme qu'après la mort de ma sœur. Pour 

rendre les derniers devoirs à la défunte, j'avais remis à la 

Aile îSègre les plus beaux draps que j'eusse trouvés, avec 

un christ en ivoire ; j'ai eu la preuve qu'elle avait eu l'in-

famie de garder ces objets pour elle. Je n'aurais pas porté 

plainte contre elle néanmoins, et vous comprenez pour-

quoi ; mais on m'a appelée devant le juge d'instruction, et 
j'ai dû dire la vérité » 

Sur les réquisitions sévères de M. Dupré-Lasalle, subs-

titut, la tille Nègre a été condamnée par défaut à cinq ans 
de prison et cinq ans de surveillance. 

f Prosper Duchemin, ouvrier en parapluies, compa-

raît en police correctionnelle pour certaines vivacités exer-
cées sur la personne de son ami Fischer. 

Celui-ci, appelé à la barre, et interpellé sur les faits de 

sa plainte, ne paraît pas disposé à abuser de la parole. In-

terpellé de nouveau par M. le président, il se gratte le 
front, paraît réfléchir, et répond enfin : 

« Sans vous commander, si vous plaît, je vous prie, si 

ce serait un effet de votre complaisance, de mettre sous 

silence ce que je pourrais avoir à dire. » 

M. le président : Comment voulez-vous que nous ju-

gions, si vous ne nous dites pas sur quoi repose votre 
plainte? 

Fischer ; Ma plainte, elle repose dans les papiers. 

M. le président : Cela ne suffit pas; vous avez porté 
une plainte, il faut dire quelle elle est. 

Fischer : Alors, tant pis pour ceux qu'ont la chose d'ai-

mer la pêche à la ligne, ça ne sera pas flatteur pour eux. 

Moi, tel que je suis, je l'aime pas la pêche à la ligne ; mais 

Prosper, il l'adore, qu'il passerait son existence dans l'eau 

comme un caniche. Comme il travaillait et moi pas, étant 

pas mal amis ensemble, il me dit que quand j'irais aux 

commissaires-priseurs, et qu'on vendrait des cannes à pê-

che, de lui en acheter tant qu'il y en aurait. Je me dis en 

moi-même, v'Ià encore une bêtise ; mais quoique ça ne 

m'étonne pas de la part d'un pêcheur à la ligne, comme 
nous sommes amis, faut faire sa commission. 

Effectivement, le 22 de mars, me promenant autour de 

la Bourse, j'entre aux priseurs, à la salle n° 3 ; juste au 

moment que je faisais mon entrée, et qu'il y avait beau-

coup de monde, j'entends le crieur qui criait : « Un lot de 

cannes à pêche ! » Bien, comme ça s' trouve, j'dis, juste-

ment l'affaire de Prosper! Faut vous dire que les cannes 

étaient dans une espèce de fourreau en toile, et qu'on ne 

voyait que les têtes, mais des superbes têtes, comme 

pour des cannes de jonc; du moins ça me faisait cet effet 

de loin, parce que j'ai pas pu en approcher, de la foule 
qu'il y avait. 

Prosper : Je demande s'il y a du bon sens d'acheter 
des objets sans les voir. 

Fischer : On met 2 fr.; on pousse, on pousse, ça monte 
a

3 fr. 50; je mets 4 fr., on me dégotte; je repousse 50 

centimes, on me répond par 5 fr. 50. Cinq cannes à pêche 

pour 5 fr. 50! c'était pour rien, j'avais peur de les échap-

per que j'en avais la sueur; tant pire, j'dis, Prosper les 

jura, j'me lance à 6 fr. Adjugé, que dit le commissaire, 

«donne mes 6 fr., et 6 sous pour 1 s frais; on me donne 

•es cannes, que j'enferme dans le fourreau , et je me dé-
Pêche d'aller les porter à Prosper. 

Prosper : Eh ben! qu'est-ce qu'il y avaitdans ton four-
reau ? Voyons, sois franc. 

Fischer : Il y avait qu 'il y avait pas de cannes à pêche. 

Prosper : Et qu'est-ce qu'il y avait à la place, double 
n|

ats ; qu'est-ce qu 'il y avait à la place des cannes à 
l'eche? 

l'ischer: U y avait des cannes à musique. 

Prosper : Oui, Messieurs, cinq cannes-flûtes, que cet 

wtjécile me rapporte pour prendre des goujons; moi qui 

?} pas seulement l'embouchure de cet instrument. Cinq 

'«Hes cannes- flûtes, toutes démantibulées à ne pas pou-
mon ti

rer uuo note
t 

Pischer : Puisque le crieur .avait annoncé des cannes à 
peclio, je pouvais croire à la chose. 

.. Prosp
er

 . £
t
 g>;[

 t
'
ava

;
L
 d\

t
 q

UC
 cs'cStstî t des obélisques, tu 

aurais cru tout de même? 

*■ le président : Vous n'avez pas voulu des flûtes, et 
» est venue une dispute. 

""sper : C'est un fait, n'ayant pas l'embouchure. 

wrlager les flûtes et de me 

qui n'a que sa pêche en 
'ai irailp fia nn 'il 

Comme dans toute foule, le baron s'apercevait qu'il 

était un peu pressé par ses voisins, mais après avoir 

changé deux fois de place il remarqua, non sans éfonne-

ment, que c'était toujours les deux mêmes individus qui 
se trouvaient à sa droite et à sa gauche. 

La vente finie, le motif de l'obsession de ces deux indi-

vidus se trouva malheureusement expliqué pour lui. Une 

montre de grande valeur, demi-chronomètre, à l'intérieur 

de laquelle se trouve le portrait de sa femme, et dont la 

double cuvette porte le nom de Mochel, horloger, avait 
disparu avec sa chaîne de la poche de son gilet. 

Une déclaration a été faite par le général K ... devant 

le commissaire de police, et la désignation de la montre 

volée a été envoyée aux brocmieurs el aux commission -
res du Mont-de-Pïélé. 

— Un ouvrier horloger du quartier de l'Hôtel-de-Ville 

avait trouvé ie moyen, à l'aide d'une double industrie, de 

vivre dans une sorte d'aisance sans se livrer jamais à au-

cun travail. Le jour il faisait répandre » domicile des pros-

pectus annonçant qu'il se chargeait du raccomm jdage 

des montres et des pendules à cinquante pour cent meil-

leur marché que ses confrères ; puis ces prospectus lui 

amenant des personnes qui lui confiaient leurs montres 

pour les remettre en état, il portait celles-ci au Mont-de-

Piété, recevait l'argent qui lui était remis sur ces nantis-
sements, et le dissipait dans la débauche. 

Le soir il jouait un autre rôle : vêtu d'une ample redin-

gote boutonnée jusqu'au menton, il parcourait les petites 

rues où de malheureuses femmes exercent dans ce quar-

tier populeux leur ignoble profession. Tantôt il les arrê-

tait, et, se disant agent de police, il menaçait de les con-

duire à la Prélecture pour s'amadouer ensuite contre la re-

mise de quelque argent; tantôt il s'adressait aux maîtresses 

des maisons de tolérance et leur promettait sa protection 

en échange d'une sorte de dîme qui devait lui être payée 
régulièrement le samedi de chaque semaine. 

La vigilance du service de sûreté finis un terme à 

cette audacieuse exploitation d'une double industrie frau-

duleuse, et cet individu, arrêté hier en flagrant délit au 

moment où il se faisait passer pour agent du service spé-

cial des mœurs, a été mis à la disposition de la justice. 

— Le commissaire de police de la section des théâtres, 

M. Claude, dans une visite générale des garnis de bas 

étage de son quartier, faite la nuit dernière, a mis en état 

d'arrestation trente-deux individus signalés par leur exis-

tence suspecte et leurs antécédents judiciaires. Ces indivi 

dus, parmi lesquels on remarquait deux femmes, ont été 

conduits vers midi au dépôt de la préfecture entre une 

double ligne de soldats de la garde républicaine. L'exa-

men de leur dossier fera connaître ceux qui, soumis à la 

surveillance, se trouvent en état de rupture de ban, ceux 

contre lesquels ont été rendus des jugements par contu-

mace, el ceux enfin contre lesquels la justice a décerné des 

mandats restés sans exécution, attendu leur absence de 
domicile réel. 
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SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Le 31 décembre dernier, 

vers quatre heures du soir, la fille Célina Pinchon se ren-

dit chez le sieur Flamand, horloger, rue Saint-Sever, pour 

le prier de venir chez son oncle faire l'éloge d'une horloge 

contre une pendule. Le sieur Flamand se rendit à cette in-

vitation. Arrivés rue Martainville, Célina lui dit que son 

oncle n'élait pas chez lui, et elle demanda à Flamand de 

monter chez elle, où, disait-elle, son oncle ne tarderait 

pas à les rejoindre. Après une attente d'environ trois 

quarts d'heure, Laurent frappa violemment à Ja porte et 

entra comme un furieux. A la vue de Flamand, il lira uu 

couteau-poignard, et le lui mettant sur la poitrine, il lui 

dit: « Tu as voulu séduire ma femme, tu vas me donner 

de l'argent, sinon j'use de mon droit, et je te tue. » Pre-

nant alors dans sa poche un papier timbré, il le présenta 

à Flamand, qui écrivit un bon de 100 francs à toucher 
chez un sieur Mancclin, débitant, clos Saint- Marc. 

La fille Pinchon partit pour recevoir l'argent. Malgré 

toutes ses instances, il lui fut refusé. A son retour, son 

complice s'emporta en de nouvelles menaces, et il exigea 

que Flamand lui souscrivît un billet de 400 fr. Célina Pin-

chon sortit encore pour aller chercher une nouvelle feuille 

de papier timbré, sur laquelle Flamand écrivit l'obligation 

demandée, sans toutefois la signer. Laurent craignit que 

ce biliet ne fût pas régulier, et il envoya sa complice cher-

cher un huissier; mais le clerc, que celte-fille ramena avec 

elle, se retira sous le prétexte que son patron devait faire 

ces sortes d'affaires. Flamand alors, pour échapper aux 

menaces do mort et aux violences dont il était l'objet, 

proposa à Laurent de se rendre avec lui chez un sieur Le-

i'ebvre, débitant, où
;
 il devait toucher 200 fr! Laurent y 

consentit ; mais avant de sortir, il dépouilla sa victime de 

ses habits, le forçant à revêtir les siens ; il lui prit en ou-

tre une chaîne, une bague, deux boutons en or. Dans le 

trajet pour se rendre chez le sieur Lefebvre, Flamand ren-

contra un garde municipal qu'il connaissait, l'appela et lui 
annonça les laits dont il était la victime. 

Laurent, d'accord avec la fille Pinchon, a soutenu qu'il 

avait trouvé Flamand dans le lit de sa concubine, et que 

c'était ce dernier qui lui avait offert spontanément de lui 
signer des billets pour payer son silence. 

C'est à raison de ces laits que le nommé Laurent et la 

fille Célina Pinchon comparaissent devant la Cour d'assi-

ses sous l'inculpation de vol et d'extorsion de signatures 
avec violence. 

M. Lèhuchér a soutenu l'accusation. 

M* Vaucquiér du Traversant a présenté la défense de 
Laurent, et M

e
 Bligny celle de Célina Pinchon. 

Le j
1
 ry ayant rendu un verdict de culpabilité, tempéré 

par des circonstances atténuantes, la Cour a condamné 

Laurent à quatre années d'emprisonnement, et la fille Pin-
chon à deux années de la même peine. 

— Un incendie a détruit l'établissement de M. Fauquet, 

situé à Beuzeville, près Potit-Audémer. La perte s'élève à 

300,000 fr., dont 280,000 fr. étaient assurés par les compa-

gnies du Phénix el de la Clémentine. Non seulement la fi-

lature, mais six corps de bâtiments servant d'habitation et 

trois hectares de bois ont été dévorés par les flammes. 

Heureusement qu'une coupure a pu être faite à temps sur 

l'ordre du capitaine de gendarmerie, sans cela le feu eût 
occasionné un plus grand désastre. 

C'est vers une heure de l'après-midi que l'incendie s'est 

déclaré. Dès qu'ils eurent appris la nouvelle du sinistre, le 

capitaine de gendarmerie de Pont-Audemer, suivi de sa 

brigade, et les pompiers de la ville, munis do deux pom-

pes, se sont rendus sur les lieux ; mais la rapidité avec 

laquelle les flammes ont tout détruit ont rendu inutiles 
leur présence et leurs secours. 

— ISÈRE (Grenoble). — Hier dimanche, à quatre heures 

de l'après-midi, un incendie considérable, favorisé par le 

vent du nord qui souillait avec une violence extrême, a 

éclaté à Grenoble, dans le local du poids public, à l'extré-
mité de la rue Si-Jacques. 

Ce vaste hangar, construit à peu près entièrement en 

planches, el dans lequel se trouvaient des fourrages, du 

charbon et nue grande quantité d'autres matières com-
bustibles, a été en quelques instants dévoré par les flam-

mes. Les chevaux qui se trouvaient dans l'écurie, des 

voitures et quelques objets onl pu être sauvés, mais il 

n'est rien resté de cette immense construction. 

Il s'agissait surtout de préserver les maisons voisines 

qui malheureusement sont presque toutes bâties en bois. 

Aussi les premiers soins ont-ils consisté, après avoir fait 

la part du feu, à prendre les mesures nécessaires pour 

mettre à l'abri les habitations les plus rapprochées. 

Grâce à la promptitude des secours et à l'habileté avec 

laquelle ils o it été dirigés, ces habitations ont pu être sau-

vées, mais non sans de graves dommages. 

Acinq heures et demie on était maître du feu. Le ser-

vice des pompes a cependant continué jusqu'à une heure 

avancée de la unit. A ce moment, tout danger avail cessé. 

Au premier signal, les militaires de tous les corps qui 

composent la garnison se .-ont transportés, leurs chefs en 

tête, sur le théâtre du sinistre, et ont rivalisé de zèic et 

d'activité avec les pompiers et les habitants de la cité. La 

gendarmerie, comme toujours, n'a pas manqué, avec la 

police, d'exciter les travailleurs et de se porter sur tous 

les points où sa présence pouvait être utile. 

Toutes les autorités de Grenoble, M. le premier adjomt 

faisant les fonctions de maire, M. le commandant de pla-

ce, M. le colonel et M. le lieutenant-colonel du 5
e
 régi-

ment d'artillerie, M. le colonel du 52% MM. les officiers 

de place, M. Chevalier, substitut du procureur de la 

République, MM. les officiers de toutes armes n'ont pas 

cessé d'encourager par leurs paroles et par leur exemple 
la masse des travailleurs. 

— AISNE. — Le sieur D..., marchand de grains à Jouy, 

canton du Catelet, vient de se donner la mort dans des 

circonstances qui prouvent une ténacité terrible de déter-

mination. 11 était menacé de pertes pécuniaires très consi-

dérables par suite de deux procès qui allaient lui être in-

tentés, et le désespoir paraissait l'avoir égaré à ce point 

qu'un jour sa femme le trouva chargeant un fusil qu'elle 

dut cacher soigneusement ainsi que toute espèce d'armes 

avec lesquelles il aurait pu attenter à ses jours, mais elle 

avait vainement cherché un de ces poignards qu'on appelle 

couteaux catalans etqu'ellecrut perdu, maisdont son mari 
s'était emparé. 

Le 16 avril, pendant la matinée, le sieur D... avait 

donné des signes fréquents d'une grande agitation, et sa 

femme le suivait partout avec plus de surveillance que ja-

mais et poursuivie par un pressentiment qui ne devait pas 
la tromper. 

Le sieur D... manifesta le désir de se mettre au lit pour 

se reposer un instant; quand il fut couché,, sa femme le 

quitta pour vaquer aux soins du ménage. Elle revint bien-

tôt, mais quel affreux spectacle ! son mari avait rejeté tou-

tes les couvertures et baignait dans le sang qui sortait de 

plusieurs blessures qu'il s'était faites par tout le corps avec 

le couteau-poignard qu'il tenait encore à la main, et qu'elle 
lui arracha de vive force. 

Un médecin fut appelé; mais d'abord ses soins furent 

repoussés par le sieur D..., qui répétait que son parti était 

pris et qu'il voulait mourir. Le médecin ne parvint qu'à 

grand'peine à calmer ce délire à force de reproches et de 

tendres conseils; quand il put enfin se livrer à ses investi-

gations, il découvrit dix blessures, dont deux au larynx, 

une à la région du cœur et les sept autres à l'abdomen; 

deux de ces dernières étaient mortelles et perçaient l'une 

l'estomac et l'autre un des principaux intestins; aussi le 
sieur D... succomba-t-il bientôt. 

Il faut croire que personne n'imagina qu'il y eût quel-

qu'un dans la mansarde, car on ne fit rien dans le but 

spécial de sauver les malheureux enfants, bien que des 

voisins aient dit depuis qu'ils croyaient avoir entendu des 
cris un peu après six heures. 

Il est donc probable que la fumée, en remplissan t Ja 

chambre, aura asphyxié dés l'abord ces pauvres enfants 

et étouffé leurs cris de détresse l.e village étant dépour-

vu de tous les moyens nécessaires pour combattre l'incen-

die, deux maisons ont été entièrement consumées. 

Quand les corps ont été retirés de : ruines encore fuman-

tes de ce désastre, ils étaient tellement défigurés que les 

parents mêmes n'ont pu reconnaître leurs enfants, à l'ex-

ception des deux frères Lay, qui ont évidemment péri en 

se tenant embrassés, et qui étaient d'ailleurs faciles à dis-
tinguer par leurs tailles. 

Gel affreux événement a rempli de désolation et couvert 

de deuil le village de Renlon et tous les villages voisins. 

— CÔTES-DU-NORD (Saint-Brieuc). — On écrit de cette 
ville : 

« Le brigadier Ferreux, de Moncontour (Côtes-du-

Nord), ayant appris dans la journée du 5 avril, d'après 

des renseignements certains, qu'un déserteur nommé 

Pierre Loison, du 2
e
 régiment du génie, était chez ses pa-

rents, qui habitent le village du Pré-Guillot, commune de 

Hénon, se rendit pendant la nuit sur les lieux avec toute 

sa brigade, composée des gendarmes Esnault, Goujon, Pé-

eheux et Jolivet, et commença par s'assurer des issues de 

la maison. A quatre heures, on frappa à la porte et on 

pria les habitants d'ouvrir. Personne ne répondit , mais en 
un instant touHe monde fut debout. 

« A la première alerte, le déserteur, qui s'était couché 

tout habillé, voulut fuir par la porte de derrière; mais 

voyant qu'elle était gardée, et s'apercevant que la 'maison 

était cernée, il cria aussitôt : « Debout tout le monde, et 

malheur à celui qui aura la hardiesse de vouloir pénétrer 

dans la maison ! Retranchons-nous dans la ehambre»au 

premier, et avec mon fusil, nos haches et nos outils, au-

tant il s'en présentera, autant de morts! Je ne me rendrai 

jamais, plutôt mourir autant que nous sommes!» Eu un 
instant les portes furent barricadées. 

« Le brigadier, à la vue de ces préparatifs de résis-

tance, appela le fils Loison et tâcha de lui faire entendre 

raison. Il lui dit que ses menaces no l'intimidaient pas; 

que la gendarmerie devait faire son devoir, et qu'elle le 

ferait; qu'ils étaient disposés à repousser la force par la 

force; qu'ils ne pouvaient dn reste pas être atteints tous 

en même temps. « Plutôt mourir que de me rendre! » 
Telle fut la réponse du déserteur. 

« Un gendarme courut en toute hâte prévenir le juge 

de paix de Moncontour. Pendant ce temps, les assiégés 

formaient de nouveaux projets pour faire évader le dé-

serteur. Sou père, qui est aussi, dit-on, un ancien dé-

serteur, engageait son fils à pratiquer un trou dans la 

couverture et à se sauver de maison en maison; la mère 

faisait chauffer de l'eau pour la jeter bouillante sur les gen-
darmes. 

« Un des gendarmes entendait tout ce qui se passait. La 

surveillance redoubla. Bientôt Loison fils prit son fusil 

double et coucha en joué le gendarme Pécheux. Les gen-

darmes, voyant ce mouvement, se préparaient à riposter, 

mais Loison rentra dans la chambre et ferma la croisée. 

« Sur ces entrefaites, le juge de paix étant arrivé, som-

ma Loison père d'ouvrir ses portes. La réponse fut en-

core qu'on n'en ferait rien, et plusieurs voix de l'intérieur 

s'écrièrent: « Plutôt mourir que de se rendre! » Ce fut 

en vain que le juge de paix tenta d'employer les moyens 

de persuasion. Enfin, au bout d'une heure, il fit les trois 

sommations voulues par la loi et ajouta : « Si dans cinq 

minutes vous continuez à persister, la gendarmerie aura 

le droit de pénétrer chez vous de vive force. » Toutes les 
armes des gendarmes étaient chargées. 

« Cette lois, les portes furent ouvertes. L'arrestation du 

déserteur s'opéra sans résistance ; le fusil avec lequel Loi-

son fils avait menacé les gendarmes, et qui était chargé 

et amorcé d'un côté, fuL saisi. Cinq personnes se trouvaient 

dans la maison au moment de l'ouverture des portes, et 

parmi elles un ouvrier sabotier qui engageait le fils Loi-
son à ne pas se rendre. » 

ÉTRANGER. 

ECOSSE (Glascow). — Le village d -i Renton, situé à seize 

milles ouest de Glascow, a été, dans la soirée dejeudi der-

nier, lé théâtre d'une épouvantable catastrophe. Deux 

maisous ont été détruites par un incendie, et sept malheu-
reux enfants onl péri dans les flammes. 

Entre six et sept heures du soir, on vit sortir d'épnls 

nuages do fumée de la fenêtre d'une mansarde occupée 

par un ouvrier nommé James Lay, alors retenu par ses 

occupations à Dumbarton, et dans laquelle ses deux en-

fants et cinq de leurs camarades avaient joué, loti te l'après-

midi. On pensa d'abord que ce n'était qu'un l'eu de chemi-

née; mais les flammes prirent subitement une telle inten-

sité que la toiture s'abîma en quelques minutes, et que les 

toits des maisons voisines furent sérieusement menacés. 

INSEaTIOMS FAITES F. 37 VERTU SE LA BÏT 
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ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris-
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Pierre Bnnnié, absent, âgé de trento-trois ans, 
né à Guingand (Côtes-du-Nord), demeurant à La Villette, rua 
de Flandre, 7o, profession d'apprenti coiffeur, se disant au-' 
cien marchand de chevaux, déclaré coupable d'avoir, en mars 
1848, commis, à La Villette (Seine), deux vols à l'aide d'ef-
fraction, dans une maison habitée, au préjudice de Masson, 
dont il était homme de service à gages, a été condamné par 
contumace à sept ans de travaux forcés, en vertu de l'article 
384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier eu chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la -Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 20 décembre 1854, 

Le nommé Louis-René Launay, âgé de vingt-cinq ans, né 
à Saint-Pierre-du-Regard (Mayenne), demeurant à Neuilly 
(Seine), avenue des Thèmes, 21, profession de cordonnier et 
tisserand, absent, déclaré coupable d'avoir, vers la fin de no-
vembre 1850, commis, à Neuilly, un vol 'à l'aide d'effraction, 
dans une maison habitée, a été condamné par contumace k 
sept ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Alfred Beaumont, âgé de vingt-quatre ans, sans 
domicile connu, profession do compositeur, absent, déclare 
coupable d'avoir, en avril 1850, commis, à La Chape! le-Saint-
Dems, un vol, conjointement, à l'aide d'effraction, dans une 
maison habitée, a été condamné par contumace à cinq ans de 
travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : • LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la^Seine, 

en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Paul Poulain, âgé de vingt-deux ans, sans do-
micile connu, profession de compositeur, absent, déclarécou-
pable d'avoir, en avril 1850, commis, à La Chapelle (Seine), 
un vol, conjointement, à l'aide d'effraction, dans une maison 
habitée, a été condamné par contumace à cinq ans de travaux 
forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel do Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de 4a Seine, 

en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Louis Fix, demeurant à Grenelle, rue Frémi-
court, absent, déclaré coupable d'avoir, en décembre 1848, 
commis, à Paris, un vol, -conjointement, avec elfractiou et 
fausses clés, dans une maison habitée, a été condamné par con-
tumace à vingt ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-tgénéral, ce 
requérant, 

Le greffier en clief : LOT. 

Extrait des minutes du greffe Je la Cour d'appel de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Louis Sanison, demeurant à Charonne, rue de La-
gny, absent, déclaré coupable d'avoir, en décembre 1848, à 
Paris, commis un vol, conjointement, avec effraction et faus-
ses clés, dans une maison habitée, a été condamné par contu-
mace à vingt ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 
du Code pénal.

 v 

Pour extrait conforme délivrée M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

aoïaa-BSî ta© S»«airS» dis 21 Avril t *;»*£. 

3 0i0i.22 déc...., 
41(2 0[0j. 22 mars. 
4 OpO j. 22 mars... 
ict. de la Banque. . 
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— 4 1|2 98 1|2 
iapl.(C. ilotsch.).. 103 75 
Kmp. l'iém., 1850. 96 50 
Koine,5 0[0j.déc.. 97 7(8 
Kmprunt romain. 98 7|8 
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Saint-Germain 
Versailles (r. d.).... 347 

— (r.g.).... 283 
Paris à Orléans 1215 
Paris à Rouen 812 
Rouen au Havre .... 307 
Marseille à Avignon. 275 
Strasbourg â Liàle. . . 270 
Centre 600 
Orléans à Bordeaux. 620 

'.0 

,w>a*MEi.^
n
,'«w%

l
?
Hl
^ mr trac-.- :■ f -r" -1 

I Nord 626 23 
| Paris à Strasbourg. . 585 — 
I Pans à Lyon 622 50 
| Tours k Nantes 3T0 
| Moutereau à Troyes. 190 — 
j Ouest — 
j Dieppe et Fécamp. . . 255 — 
| Paris à Sceaux 1(;0 — 
| Bordeaux à La Teste. 400 — 
| Grand'Combo 

PORTE SAINT-MARTIN. — Tous les' soirs Beuvouuto CellMi 
joué par Mélingue; c'est le plus grand succès d'auteur et d'ac-
teur que ce théâtre ait jamais obtenu. 

— AMBIGU. — Aujourd'hui, première représentation du Mé-
morial de Stc-Hélouc, drame historique à grand spectacle, eu 
dix-huit tableaux. Si- Ernest remplira le rôle do Napoléon, 
Clnlly celui d'Hudson-Lowe. 

— SALLE ET JARDIN PAGANINI. — Aujourd'hui jeudi, fête 

extraordinaire, bal. La décuration de la salle sera la inêfîe 
qu'au concert des pauvres du 2

e
 arrondissement. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 22 AVRIL 1852 

ÉTODE D'AVOUÉ 
à la Cour d'appel do 
Dijon, à céder k des 

conditions très avantageuses. — S'adresser k Di-
jon, k M. LAGlIiK, juge au Tribunal do première 
instance; à Paris, k M. Châtelain, rue de l'Uni-
versité, 13â. ' (3<J7o)* 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CR.IÉES. 

MAISON ET JARDIN ̂  REUiLLY. 
Etude de M« Emile DEVANT, avoué k Paris, rue 

de la Monnaie, 9. 
Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine 

séant au Palais-de-Jnstice, à Paris, le mercredi 5 
mai 1852, deux heures de relevée, 

En deux lots qui pourront être réunis : 
1° D'une MAISON sise k Paris, rue de Reuilly 

41, faubourg Saint-Antoine. 

Revenu actuel : 4,750 fr. 
Mise k prix : 15,000 fr. 

2° D'un vaste JARDIN marais avec bâtiments 
d'habitation, sis k Paris, rue de Reuilly, 43. 

Revenu actuel : 1 ,260 fr. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M« Emile DEVANT, avoué poursuivant; 

. 2° A M" Lefer, notaire, demeurant k Paris, rue 
Saint-Honoré, 290. (5933) 

PROPRIÉTÉ RUE DE PEITHIÉYRE. 

Etude de M» LOMBARD, avoué k Paris, rue des 
Jeûneurs, 35. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le samedi 1 er mai 1852, deux heures 
de relevée, 

D'une PROPRIÉTÉ sise k Paris, rue Penthièvre, 
34, ci-devant rue Verte, 

Composée de trois corps de bâtiments, cour, 
jardin planté de grands arbres; ayant sur la voie 
publique une fayade d'environ 22 mètres 60 centi-
mètres. 

Revenu brut : 13,140 fr. 
Mise a prix : 150,000 fr. 

S'adresser : 
l A M« LOMBARD, sus-nommé; 

2° A M' Varia, avoué, rue Montmartre, 139; 
3' A M'Jaussaod, îutaire, rueNeuve-des-Petits-

Champs, 61 ; 

4° A M" Raimbert, rue du Faubourg-Montnmr-
tre, 56. (5966) 

MAISON ET DEPENDANCES. 
Etude de M* GALLARD, avoué k Paris, boulevard 

Poissonnière, 14. 

Vente en l'audience des criées, lesamedi 24 avril 
1852, 

D'une MAISON avec cour et dépendances, sise u 
faris, rue d'Angoulème-Saint-Honoré, 35, au coin 
de la rue des Ecuries- d'Artois. 

Produit : 6,500 fr. 
Mise k prix : 72,000 fr. 

S'adresser k Paris : 

1° A M" GALLARD, avoué poursuivant, déposi-
taire d'une copie de l'enchère ; 

2» Et k Me Mayre, notaire, rue de la Paix, 26. 

(5981) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE KOTAIRKS. 

TERRAINS A HONFLERR. 
Pan Ri Etude de M' LOUVEAU, avoué 

clielieu, 48. 

Adjudication le 9 mai 1852, eu l'étude de M' 
BRÉARD, notaire k Ronfleur (Calvados), 

1° D'un TERRAIN et d'une scierie mécanique, 
sise k Ronfleur, rue d'Orléans, 25, avec le matériel 

eu dépendant. 
Rapport: 4,500ffr. 

Mise ii prix : 50,000 fr. 
2° D'un TERRAIN avec grand hangar, sis à Ron-

fleur, rue Cachin. 

Rapport: 1,000 fr. 
Mise à prix . 10,000 fr. 

3° D'un TERRAIN avec hangar, sis a Lisieux, 
dans le grand jardin près l'abattoir. 

Rapport : 250 fr. 
Mise k prix : 2,000 fr. 

S'adresser k Paris, k M* LOUVEAU, avoué; etk 
Ronfleur, k M" BRÉARD, notaire. (5985) 

DOMAINE DES FOYARDS. 
Adjudication définitive, le mardi 27 avril 1852 

k midi, en la chambre des notaires de Paris, par 
M" ANGOT, notaire, 

Du DOMAINE DES FOYARDS, commune de St 
Privé, canton de Bleneau, arrondissement de Joi-
gny (Yonne), consistant en bâtiments d'habitation 
et d'exploitation, terres labourables, prés et bois. 

Contenance : 96 hectares 30 ares 23 centiares 

Mise k prix : 70,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser : 
A M. Conilleaut, garde k St-Far^eau (Yonne); 
Et ii M* ANGOT, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 88. (:>820) 

FERIE DE sliiT BARTHELEMY. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le tli mai 18.V2, 
De la FERME dite de Saint-Barthélémy. I9M 

communes de .1 nage et autre* près Rayeux (Calva-
dos). 

Produit net d'Impôts : 4,400 fr. 
Mise k prix: 100,000 fr. 

S'adresser à M* DESPREZ, notaire a Pans, rue 

des Saints-Pères, 13. (5936)* 

MAISON RUE SERPENTE. 
Adjudication le 18 mai 1832, d'une MAISON sise 

à Paris, rue Serpente, 11 et 13. 
Produit brut par location principale, 2,800 fr. 

Mise k prix : 30,000 fr. 
S'adresser k M4 DESPREZ, notaire a Paris, rue 

des Saints-Pères, 15. (5936 bis) 

A VENDUE 

LA TERRE DE LAUVERGRAC, 
située commune de Guérande (Loire-Inférieure), 
sur le bord de la mer, contenant 300 hectares, 
avec château entouré de beaux bois futaies. 

S'adresser k M" GAUTRON, notaire k Nantes. 
(5902) * 

MALADIES DES FEMMES. 
LACHAPELLE, maîtresse sage-femme ,!",•

 M
"" 

d accouchement (connue par ses succès fa
a

, ,'
>s,iUr 

témoin des maladies utérines) ; gnérison ' a '" 
et. radicale sans rôpns ni rogiine) des i un^

0
"^*

1
*** 

lions cancéreuses, ulcérations, pertes .
1
?

n
'
mî

"" 
ment, déplacement, et de tous les vices ci «.'fî* 
des organes do la génération; causes fr,V

m
»»','«» 

toujours ignorées delà stérilité, des lu,,', 01 

Ipitalions, débilités, faiblesses, maki su uer"^ 
maigreur, et d'un grand nombre de malad • 
pulees incurables. Les moyens employés Jfiï*" 
LACHAPELLE , aussi simples qu'infaillible» » 
résultat de 25 années d'études el d'obser '

e 

pratiques dans le traitement spécial de"ces'
lt

(?
ns 

bons. Consultation tous les jours, de trois 1 • 
heures, rue du Monthabor, 27, près les fui? 

 mÇ^-

M'
k
 ROSALIE , de ï^jXnT 

rue St-Iloiioré, 1 iO. -

 (676 1) '' 

GDÉHISON ̂ ^r^U^^ 
rue Rambuteau, 17. Consult. par corresp (\« \ ' 

mi) :' 

SOMNAMBULE 

BEAUTÉ DES ONGLES. K « ï&ï 
de S. M. la Heine Victoria, inventeur (Je la Pâte

 0 
émailler les ongles et leur donner le plus beau brilla t' 

i fr. la boîte. Palais-National, galerie Montpensier 40 

1 Ne pas se tromper de numéro. (6607) ' 

GUERITE. Paten^^î^r=men*. MME DE SAINT-MAEC, ™G0Clï™Œ MARIAGES, ^^^iï!^**,*. DliMlOI 
Mme OE SAISIT MARC s'occupe depuis nombre d'années, et avec succès, de la négociation des mariages; ses relations dans toutes les classes de la société, en France et à l'étranger, la mettent à même de satisfaire à toutes les exigences; les personnes qui désirent se marier peuvent 

donc, en toute confiance et sécurité, s'adresser à M«" DE SAINT-MARC, qui a à sa disposition un riche répertoire de partis très avantageux. — Les dispositions des appartements permettent de ne pas se rencontrer. (Affranchir.) (0783) 

300,000 fr. pour 20 fr. — 200,000 fr. pour 15 fr. — 100,000 fr. pour 10 fr. — 80,000 fr. pour 6 fr. — 20,000 fr., 10,000 fr., 5,000 fr. ou 2,000 fr. pour 1 fr. 

DES 

LOTERIES AUTORISEES 
AURA LIEU 

DE MOIS EN MOIS ET DANS L'ORDRE SUIVANT : 

SAINTE-ADÉLAÏDE. 
Un Franc le Billet. 

fje 30 Avril courant. 

DE 

Cinq Francs le Billet de série. 

lie 15 Mai prochain. 

NOTRE-DAB-DE-MILIJN. 
Un Franc le Billet. 

]L© «fiiln procSialn. 

1TRE-DAME-DES-ANGES. 
Un Franc le Billet. 

Vers le 15 Août. 

LA TOELOIMII. 
Un Franc le Billet. 

Suivra «le près* 
Les Lots do ces cixa I*»TI;IUI:S présentent ensemble une valeur de 600,000 francs, dont deux gros Lots de 100,000 francs et 70,000 francs, plusieurs Lots de 25,000 fr. On comprend l'avantage que trouve le Souscripteur 

à réjSirtir sa mise sur les Cinq Loteries. U multiplie ses chances, et en s'adressant à un des bureaux ci-dessous, il obtient une économie des 4/5™" des frais d'affranchissement et de port de billets, 

BUREAUX 
des Loteries autorisées : I

M. HUPPERS , rue Vivienne, 38 bis. 

M. QUËVAUVILLIERS , orfèvre-bijoutier, boule-

vard des Italiens, 17. 

M. LEFOUESTIER , bijoutier, rueRambuteau, 61 

MM. SUSSE , place de la Bourse. I Les personnes qui désirent souscrire aux chances des cinq Loteries peuvent expédier leur souscription 

M. SCHWARTZ , ancien libraire, rue d'En-|en un seul mandat. Les listes des numéros gagnants seront adressées FRANCO aux souscripteurs qui 

fer, 7. jajouteront 50 centimes au montant de leur souscription. Pour les demandes de 100 fr. et au-dessus, M. 

(Vente spéciale à la librairie). [Huppers fait suivre en recouvrement l'envoi par les messageries. 

On peut aussi souscrire, soit à une, soit à plusieurs Loteries, dans la forme ci-après. 

Adresser à M. HUPPERS , qui ne le fera recouvrer qu'après envoi par la poste des billets 

demandés, un bon dans les termes ci-contre : 

Le mode de Souscription par BONS n'est admis que pour les demandes de dix Numéro* 

et au-dessus. — Le port des billets est à la charge du souscripteur. 

A Apres réception de numéros de la LOTERIE DE SAINTE- ADÉLAÏDE, 

— de numéros de la LOTERIE NOTRE-DAME-DES-AMGES, — de . numéros de la LOTERIE DE MEI.CN, — de numéros 

de la LOTERIE NATIONALE HÉ BIENFAISANCE, — de numéros de la LOÏERIE TOULOUSAINE, je paierai à M. Huppers ou ordre la somme de 

prix desdils numéros; je paierai en outre un franc pour frais de recou-

vrement et d'envoi des listes des numéros gagnants de chaque Loterie, le 1852. Signer très lisiblement et avec (Sig 

Vpre prénoms afin d'éviter les erreurs, 

SAISON 
1853. 1853. 

(BELGIQUE.) 

LA SAISON DES EAUX COMMENCE LE I er MAI ET FINIT LE 31 OCTOBRE. 
Les fontaines minérales do SPA occupent le premier rang parmi les eaux ferrugineuses connues. 

Leurs propriétés apératives, toniques, résolutivesm peuvent être mises en doute après tous les faits 
qui en déposent, et leur usage, loin de proscrire les plaisirs et les promenades, les commande au 
contraire. — Les plaisirs sont très variés à SPA; fêtes, bah, concerts, spectacles, jeux al amu-
sements de tout genre s'y succèdent continuellement. — Les environs sont délicieux; des boi> 
ombragés, conduisant aux sources, des montagnes avec des sites les plus pittoresques, offrent un but

1 

|de promenades excessivement variées. 
Dans aucune «les localités où l'on prend les eaux, les moyens rte Tivre ne sont à 

meilleur coiupie, plus abouti a nts et û'uu meilleur choix qu'à Hpn. 

En parlant le soir à X h. par le chemin de fer du Son], et passant par Bruxelles, on es! à Spàtle lendemain à raidi. 

(6776) 

MARTIIVCOIJUT 
ENTREPRENEUR DE PEINTURES 

2 , RUE DU CHAUME , 2. 

Fail toutes ses Peintues au 

8LAM M Z1XC DE LA V1EILLWI0.ÏÏAGÏE 

Magasin de Papiers peints. 

(G7S2) 

Exposition de londres.-D.'WiXïf,, me Stintltontrf, 
il? 398 ( iWmoins'À ) auf.r étage, et non en boutique. 

40 POT-AU-FEU . ou KO RAGOUTS, pour UN franc. 

40 SOUPES àTOIGMOX, ou 40 RAGOUTS, pour UN franc. 
■
 1

 - Depuis 30 ans, l'oignon brûlé vadé; 

ïtrônanl l'acre et amer caramel , qui 
^aurait déjà disparu, sans les incon-

vénients de l'oignon brûlé, qu ' 8e,a.e" 
laie dans le bouillon, s'atlache a i» 
viande , se mêle aux légumes, etc. 
Nous espérons donc être agréa»; 
aux maîtresses de maison «n leur 

w
 offrant , à prix égal et même a me'l-

& leur marché, de jolies pastilles A ex 
trait d'oignon brûlé qui fondent entièrement, ne » » 
après elles qu'un beau jaune-dori et un gout aencieuj. 
Elles se mettent aussi dans les ragoûts, les sauces, ei y* 
tout où l'oignon brûlé était impossible. - Nos pa»»»™ 
soupe-à l'oignon ont été adoptées avec plus dempre»»-

ment encore que les pastilles pot-au-feu. 
(15081) 

Ii» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185*8, dans la «AZB'ï'.rE I»K« TK1BUSAOT, 1,23 âMlOra
1
 et le JOUïW.iii «UÉVKail.. D'AIWICUËM. 

Vente de Créances. 

Adjudication le vingt-huit avril 
mil huit cent chiquante-deux, une 
heure de relevée, en l'étude de M« 
Meignen, notaire à Paris, d'une ac-
tion du collège Sainte-Barbe, d'une 
créance garantie hypothécairement 
sur une nue-propriété, de valeurs 
industrielles, diverses autres créan-
ces dépendant de l'actif des faillites 
des sieurs Luuyt, banquier, rue 
Taitbout, 44; I.estourgie, agent d'af-
faires, rue Sainte-Anne, 22 , Dela-
marre, limonadier, boulevard Mont-
martre, 2î; Gibert, mécanicien à La 
Viilette; Stein etC% fabricantsd'or-
gues, rue Cassette, 9; Soyer, fon-
deur, rue des Trois-Bornes, 28 ; Bel-
lois, entrepreneur, quai d'Auster-
litz, 3 ; au total, soixante-dix-sept 
créances ou valeurs représentant 
un capital de 677,007 fr. 43 c. divi-
sées en vingt-quatre lois. Mise a 
prix totale : 15,685 fr. Voir, pour 
plus de détails, l'affiche du neufa-
vril courant S'adresser pour les 
renseignements: l°à M« Meignen, 
notaire, rue Sainl-Honoré, 370, dé-
positaire des tilres ; 2» il M. Duval 
Vaucluse, syndic des sept faillites, 
rue Grange-aux-Belles, 5. 

D UVAL VAUCLUSE . (5882)- I 

Vente de fonds 
APRÈS FAILLITE. 

A vendre par adjudication, en l'é-
lude et par le ministère de M" Hal-
phen, notaire à Paris, rue de la 
Ohaussée-d'Anlin, 68, le lundi trois 
mai mil huit cent cinquanlc-deux, 
heure de midi, 

Un fonds de commerce de mar-
chand horloger, sis à Paris, rue du 

Bac 79; 
Ensemble la clientèle, l'achalan-

dage dudit fonds, le matériel in-
dustrie), ainsi que le droit au bail 
des lieux où il est exploité. 

Mise à prix, outre les charges : 

deux mille francs. 

L'adjudicataire sera tenu de pren-
dre les marchandises qui se trou-
veront dans le fonds fors de l'adju-
dication à dire d'experts. 

S'adresser à M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic de la faillite de 
M. Ch...; 

Et à M« Halphen, notaire. (5983) 

Ventes mobilières. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Conimissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 24 avril 1852. 
Consistant en bureaux, tables, 

chaises, calorifère,presses,etc .(5!ib2) 

UOCIÊTTKS. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du trente mars 
mil huit cent cinquante-deux, en-
regislré, 

M. Emile-Henri FLEUIIY, ferblan-
tier, demeurant à Paris, rue Pné-
lippeaux, 34, 

Et M. Pierre-Antoine BRUYERRIÏ, 
ferblantier, demeurant à Paris, rue 
de la Tour-d'Auvergne, 2, 

Ont formé pour dix ans une so-
ciété en nom collectif pour la fa-
brication de la trompette, jouets 
d'enfants en cuivre et ferblanc. 

Là raison sociale est FLEURY el 
BRUYERRE. 

Chacun des associés a la signatu-
re sociale. 

Le siège de la société est rue Phé-
lippeaux, 34. (4715) 

TRIBUHAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jnijeinens du 20 AVRIL 1852, qui 
déclurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De l'association des limonadiers 
réunis, connue sous le nom (le Ca-
fé-estaminet de la Constitution, rue 
Montmartre, 154, société composée 
de i" Jean-Marie COMBE; 2° Jean-
Harie GOUTTE; et 3" Jean-Claude 
GOUTTE, demeurant au siège; nom-

me M. Ravaut juge-commissaire, el 
M. ilenrionnet, rue Cadet, 13, syn-
dic provisoire (N° 10413 du gr.). 

CONVOCATIONS I>E CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Trlbim.il 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mïf. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la Dlle MULLER (Pauline-José-
phine), fab. de biscuits de marine, 
rue Cliaussée-d'Antin, 19, le 27 avril 
à 9 heures (N° 10411 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant 'Sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux sijndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus sont priés de re-
mettre au gretie 'eurs adresses , 
alln d'êlre • invoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIF1CAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEMAY (Antoine), md 
de vins-traiteur, à La Chapelle-St-
Denis, rue des Poissonniers, 2, le 
27 avril à 9 heures (N» 10303 du gr.); 

Du sieur CHATIN (Pépin-Alexis), 
pharmacien, boul. St-Denis, 20, le 
27 avril à 2 heures (N° 10331 du 
gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs tilres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PASSET (Jean-Antoine-
Dominique), élit, dchal public, à Si-
Denis, rue de la Charronnerie, 17, le 
27 avril à 9 heures (N° 10006 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la fai'Hté et déli-
bérer sur la formation du concordat'' 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
dji rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnas 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes a réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DELAFOSSE (Isidore-
Joseph), nourrlsgeur, à Auteuil, rue 
île la Fontaine, 19, entre les mains 
de M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de 
la faillite (N" 10397 du gr.); 

Du sieur CHAMAULT (Jean-Emi-
le), ane. boulanger, à Fontaine-
bleau, actuellement ind de lleurs, 
rue des Marais, 48, entre les mains 
de M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de 
la faillite (N° 10360 du gr.); 

Du sieur GROSSIN aîné (Marie-

Anselme), ane. épicier, et actuelle-
ment blanchisseur , à Boulogne, 
rue de Billancourt, 29, entre les 
mains de M. Huet, rue Cadet, 6, syn-
dic de la faillite (N» 10335 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
la vérification des cré nees, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MOREL (Charles - Louis), épicier, 
rue du Four-Salnt-Honoré, n. 12, 

sont invités à se rendre le 27 avril 
a 9 heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
laillites, pour, conformément a Part. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte déliuitif qui sera rend.i 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusatiililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greft'e commu-
nication des compte et rapport dus 
syndics (N° 9660 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant l'union de la faillite du 
sieur QU1R1E (Henri-llonoré), an-
cien boulanger, à Charonne, rue 
Fonluraliie, o, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invitées à se rendre le 
26 avril à i heure très précise, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérilication et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 9806 du 
gr.) 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ST CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat SEGUIN et C«. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 12 avril 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 27 mars 1 852, entre tes 
sieurs SEGUIN et (>, société pour 
l'éclairage au gaz, dont le siège élait 
à Paris, rue Lalïitte, 35, et dont le 
sieur Jules Séguin, demeurant rue 
de la Huchelte, 8, était gérant, el 
les créanciers de ladite société. 

Conditions sommaires. 
Obligation par ledit sieur Séguin 

de payer aux créanciers l'intégrali-
té di! leurs créances en principal, 
intérêts el frais. 

A la garantie du paiement, aban-
don aux créanciers des immeubles 
el droits énoncés au concordai. 

Le sieur Hcurley, rue [.affilie, 51, 
nommé commissaire (N» 9539 du 
r.). 

Concordat CHAMBELLA1N. 

Jugement du Tribunal de coin-
îcrce de laSeine, du 9 avril Usa, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 20 mars 1852, entre le sieur 
CIlAMREt LAIN (Alexandre- Napo-
léon), md de charbons, quai Jcm-
mapes, IO , et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chambellan], 

par ses créanciers, de lous intérêts 
el liais et de 75 p. 100 de leurs 
créances. 

Les 25 p. loo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née eu année, le i™ novembre des 
.innées 1853,51, 55, 50 et 57 (N° 10252 
du gr.). 

Concordat AUDERERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 avril 1852, 
lequel homologue le concordat pas-
se le 28 février 1852, entre le sieur 
AUDEBERT (Joseph), enl. de bâti-
ments, rue do l'Ouest, 2 bis, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Audebert, par 

ses créanciers, de 90 p. loo de leurs 
créances en principal, intérêts et 

Les io p. ioo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, pour 
le premier paiement avoir lieu Un 
février 1853, et ainsi d'année en an-
née (N» 5052 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GRAINDORGE (Louis-
Adolphe), fab. de peignes, rue St-
Denis, 173, peuvent se présenter 
chez M. Ileurtey, syndic, rue L'af-
Btte, 5», i)our toucher un dividende 
de 44 cent. p. ioo, deuxième et der-
nière répartition (N» 7529 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 avril 1852, 
lequel, attendu qu'il y a fpçds suffi-
sants pour suivre les opérations de 
la faillite du sieur BENOIT (Fran-
çois-Frédéric), opticien, boul. des 

Filles-du-Calvaire, 20, rapporte le 
jugement du même Tribunal, en 
date du 25 mars 1852, qui clôturait, 
faute d'actif suffisant, les opéra-
tions de ladite l'aillile (N» 1028I du 
gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un moisupris la date de ces 
jugement , chaque créancier rentre 
duns l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 20 avril. 

Des sieurs VAN1ER et BKHGEVIN 
(Edmond et Léon), nég. en vins, à 
Neuilly, avenue de la République, 
107 (N° îoisi du gr.). 

ASSEMBLEES DU 22 AVRIL 1852. 

DIS HEURES U2 : Lecoullet, limona 
dier, vérif. — Moreau, limona-
dier, clôt. — Portebois, md de 
charbons, conc. 

UNE HEORI ; Pasquier, né*, clôt 
Dlle Laborde, mde de modes, 
conc.— Baliveau, boulanger, redd. 
de compte). 

iiEUi«Es:DuvaLa
B
ç,rte* 

sicr, clôt.— Joudner, .--
id. - Benoit, md de vacl >>•

 u

 (|e 
Roux et C", tapissiers, ' 
comptes. - Roux personne' 

ment, tapissier, id. 

Séparations-

Demande en séparation jle ̂  
entre Désirée-Alexaiid »

 QN à 
PLA1X et Bon-Josepli W- » J * 
Paris, place du Havie, M-
Meslayer, avoué.

 liens 
Demande en séparation" ^ 

entre Catherine- v,
s
-Vaxi-

lelle GUÉNOT et Françoi*-»
 du 

min GOUPIL, a P^' 1*', Heur' 
Cloître-Sl-Jacques, 
Pochard, avoué.

 bien3 
Demande en séparation "fjgn it 

entre Viclorinc-Anna. H*»
1
 j

 Pa
-

Louis-François (,RbN»n.
vi||â

>-, 

ris, rue Vanneau, 2». 

avoué. .^s^
5 

Décès et iBttWB»»""
1
" 

Du 19 avrifi852. - M. Bertr» 
■ i Imllllll J*' 

Du 19 avril 1852. — <ÔP 
44 ans, rue Jean-Goujon, >•<•

 &t
 1» 

veuve Guilbcrl, 63 Vor* 
Ville-l'Evêque, 23. - M ,« 
35 ans, rue Neuve-Brcda. " „ M. 
Lara, 32 ans, rue Bergère,

 45
t^ 

Houilly, 2i ans, rues : » ;
 ua

 ■cli»'»' 
M.Diel, 9 ans, boul. Beau» ,„,, 
20 .-Mlle de la Tour (h

 83 a
n». 

rue Piepus, 22.- Mine ve»'
1 

rue deMoniretid, 13. ~"ci _Aiilu"i,! 
Davoust, 82 ans, ru ■

 ru
ç o u 

122. -Mme Michel, «
 a^"'

M
. F#" 

Cloîlre-Notie-Damç,»; „
e
 ,«»,g 

maux, 25 ans, rue de ni u
 rue d

e 
Mme Tbiboudier, 85 a';, ^

 a0
j, 

l'Abbaye, 13. - ■ 41 »
 W 

■ueSt-André-.lcs-Ail , « 

Le gérant, BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Avril 1852, F° 

iteyu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPMME1UE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIU1UKS, 18. Pour légalisation de la signature A. G UÏOT, 

Le maire du i" arroadiswneut » 


